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1. c ent & l%rticle 83 &e U e, à ha r&solution-fiO (194927 que le 
ConseKL de séwité a ai8ootée à sa 415 6 ls"ePs et à sa p 
résolutaon 46 (N) du 24 s 1949, Be CoIlseU de tutelle a exercé, pour le te 
du Conseil de sécurité, les foutions assmées per Bgr~rg sation des Mations Unies 

e àu rég de tuteaàe en ce qui concerne le progrès politique, 
que, soc es habitants iàu Temitcire sous tutelle des Iles 

du Racifique, désigd co zone .strat@we. 

RE PARTIE. ACT 
TElmmmE s 

IL DE TLi?l 
In.Es 

2. Le rapport du Gmv ent des Etats-Unis drAm&ique sur l'a 
Territoire sous tutelle des Iles du PaciPique pour I%xuxée qui a pris fin le 
30 Juin 1!%5 a f%& CO qué aux membres au Conseil de tutelle le 25 mai 1% par 
une note du Sec&taire g&&al (~/1652) et inscrit à l<or&re du jour de la 
trente-troisihné session du Cmseil. 

3. L‘examen du rapport a CO ncé à la 1272ème séance, le 2 
dklaration liminaire du représentant spécial. de l'Autorité a 
M. hvilliam R. Norwood, Haut Commissaire par int&im du Territoire sous tutelle. 
M. Francis Nuuan, actuellement trésorier du C às de l<ELe de Yap et membre du 
Congï.+s de la Micron&ie, qui exerçait les fonctions de conseiller de la d&égation 
des Etats-Unis, a fait 6galement une déclaration sur le d&eloppement général du 
Territoire sous tutelle. 
4. De la 12738me & la 12758me S&uce, les rae!mbres du Conseil ont poS8 des 
questions au représentant spécial et à N. Nuuan. A sa 12néme séance, le Conseil 
a entamé une discussior g&érale sur la situation dans le Territoire sous tutelle, 
discussion qui s'est poursuivie aux 1276hue et 12nème séances et s'est ac.hw&e à 

la 127$2me séance. A cette séance, le Conseil a nommé un comité de rédaction 
composé aes représentants de l'Australie et de la France et chargé de rhdlger la 
partie du rapport au Conseil de sécurité qui traite de la situation dans le 
Territoire sous tutelle. 

/ . . . 



l~Aust.relie, de la Chine, des 
Nouvelle-2-e etael*Wi 
conclusions et rec 

A sa trente-troisi e%l de tutelle avait 24 son orare al Jour 
les aeux p&itioim mriventef4 : a) une petition w dhhti~~2 aa h 

ialature au Di8trrict a- Ilep 
de bien V~O la poesibilitb de zier le statut 

en1sureccor&mtlac 
Etats-Wir (T/EE.10/L.10); b) une 
Conseill~slatifaesazpmqui six r66oluti0ms concernant aes 

es de guerre, lhdroiauc de la MicronBsie au 
pouvoir de akiaer de lwnd.ation aes subventions accordées par les Etats-mis 
et eu Conseil Ugislstif de district au powoir ae akiaer de l'sffectation aes 
recettes fXscsles locales, imite offici& dans le district aes Des 

iannes sur le dtabliss l~int&grité aes fles Meriennes, les services 
&3icaux de la population de SaSpan, une enquête sur les violations aes droits de 

et aes liberttis ti ent 6ttb victimes aes habitants de 
et le désir au ais annes de se retirer au Con&s de ls 

Microtdsie (T/PE!P.lO/L.ll). 
7. Ces aeux p&itions soulevaient aes probl sg&&auxqui ontktk exemidspar 
le5 res au Conseil au cours de ls discussion sur la situation dans le 
Territoire sous tutelle aes Iles au 'pacifique. A sa 1287 sbce, le Conseil a 
aha6, sens opposition, de prenare note de ces deux pétitions qui nrappelaisnt 
psf3 d'autre akision. 

/ . . . 



rapport de 1’0rg 
tive aux pM.ntes contm 

e tutelle le 3.4 et inscrit à l%u-dz-e du ~OUF de la trente- 
session du cals ce, le 27 jti 1 

rt de 1WE en s que celui du Gouvernement 
taire sous tutdle des Iles du 

res du Conaell au cours des 

e de la santé pour 
son pr&ieux rapport, snt l'attention de 1~Autorité inistrante sur les 
observations, constatations et conclusions de 1'6quipe dfenqu&e de kKM3, prenant 
note de la déclaration du représentant de l~htorité achinistrsnte relative 8 un 
programme élargi de mesures correctrices dans le donaine de la santé publique et 
demdant instamment B 1fAutoritd a&xinhtrante de redoubler d'efforts pour ecrnbler 
les lacunes et tirer parti de Ifassistance fournie par 1Wrgsnisation mondiale de 
la santé et d'autres organismes des Nations Unies. Le projet de résolution a &é 
adopté B 1 hmanimité par le Conseil à sa 128V?me shnc~, le 12 juillet 1H 
fi/RE3.2145 (XYXIII~. 

Mission de visite des Ovations Unies dsns le Territoire sous tutelle des Iles du 
1 

10. A sa 129t&me séance, le 15 juillet 1966, le Conseil ae tutelle a &cidé 
d'envoyer en 1967 une mission de visite p6ricdique dans le Territoire sous tutelle 
des Iles au Pacifique. Il a d&iclé en outre à sa 12gJhe séance d'inviter les 
Gouverneknts ae l'Australie, de la France, du Libéria et du Royarune-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Word à prhenter des candid.ats pour cette mission 
de visite. 

/ .o. 
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11. A la m&ue &ance, 
projet de résolueion (T/L. 
la Chine et de la NO~V ssfca a@ Vi§Pte. 
Par cette résolution, 1 ixmité La Rtiss 
à faire rapport aussi c que possàble s 
Territoire sous tutelle des Ues du PadfXque ea vue de Pa ré@Xsation ùes obQe&ffs 
énoncés B l~sltnéa 2 de 1~Artide te t-les 1Natim.s IknEes, e 
une attention rtfculière à la 
Articles pertinents de le. Charte et de I~Wecord de tut 
dispositions des résolutions pertinentes du ChnseCi de tutell 

des débats du 

&voqdes 13 propos des r 
pêtitions reçues seil au suJet du Territoire, dans les rapports des 
missions de visite dans ce Tu:~it0re 

ites au sujet 3e ces 

rapport de l'organisation manaide de 1s &.ntG @,&647) sur son enquête rdative 
aux questions soulevées &ns une p&ition concernant le Territoire; d) h recevoir 
des pêtitions, &ant entendu qui e le &a=a c~~~Q~~~t au rè&.ement intbrieur du 
Conseil, et à enquêler sur place sur celles des p&.tions qui appellent, B son 
avis, un examen sp6cial; et e) B s'assurer, en consul.,tation avec le Secr&aire 
&néral et si elle le Juge approprié, les services 113 expert des questions 
agricoles et d'un expert du d&veloppement Iconomique agissant en qualitbde~ 
Consultants de la Mission. Enfin, Be Conseil a prié la RBssion de visite 
d'adresser au Conseil, le plus tôt possible, un rapport sur sa visite dans le 
Territoire sous tutelle des Iles au Pacifique, dans lequel elle consignera ses . 
constatations accompagrdes des observations, conclusions et recommandations 
qu"eUe pourrait juger bon de présenter. 
12. A la shnce du 20 juillet 1966, le Conseil a dgalement approuv6 les candi- 
datures de M. Pierre Basdevant (France) et de Mlle An@e Brooks (Lib&ia) comme 
membres de la Mission de visite et a décid6 que les autres canditiatures seraient 
approuvhes automatiquement au moment de leur réception. Mlle An&e Brooks a été 



Le Dam et ses habitants 

13. Le Territoire sous tutelle Cies Iles &n Pacifique, qui c mn83 quelque 
2 100 Iles de difPérentes dimensiomï abs ées sur une vas étendue àe 

illions de miles carrés environ s Pe Pacific,ue ouest, au nord de 
itEquateur, est dés&& sous le ncm de Micrmarésie et a une superficie totale de 
700 miles carrés. Sur ces 2 100 Ses, ga, rtemnt à trois groupes principaux 
(ebes 9 kles CarolSnzes au sud, et fies 

sont RO emnthabitfses is des certaines ahdxes ne sont 
que de minuscules illots inhabitables de sable et de corail. Bebelthuap dans le 
district fies Palaos (Carolines 0ccidenteIes) est 1" 
Territoire et sa superficie est d'environ 153 mi.les 
les îles Kaiarisnnes orientales, vient ensuite avec une superficie de 129 miles 
carrés e La plupart des habitants &u Territoire sous tutelle sont considérés CO 
des Nicronésiens, à l'exception dknmiïlier de polynésiens habitant deux des bes 
p&iphériques (Kapïngamarangi et F&&ur~) et de quelques personnes appartenant & 
dlautres groupes raciaux. 
14. Aux fins de l~adndnistration, le Territoire est divisé en six distticts : les 
Pslaos, Yap, Truk, Ponapé, les fles Mrshall et les tics Mariannes. Saipan, dans 
le district des fies kciannes, est le siège provisoire de l~aoministration. 

15. Au 30 juin 1965, le Territoire comptait 9O 596 habitants, contre 88 a5 
en juin 1964 et 84 777 en juin 1963. Les statistiques indiquent quren J-965, pIuS 
au tiers (36 957) de la population totale avait moins de 14 ans* La population 
se rEpartissait comme suit entre les six districts : Truk, 25 820, P~I@, 18 959, 
îles Marshall, 18 062, Palaos, 10 832, ûes Mariannes, 10 4% et YaP, 6 4% 
yap est le district du Territoire qui compte le moins a%abitants et ‘Em& continue 
d'être le plus peuple, 



Rlclsmations pour domaaes de werre 

16. Depuis qu'en 1950 des p&%tlons lpont sotiede pcw- la pr 
question des dparations pour a0 es de guerre subis par les habitsnts au 
Territoire sous tutelle pendant la secanae guerre modialea fait l'objet de 
recommandations de la part au Consefi de tute3.h et aes missions tic visite qu%l 
a envoybes dans le Territoire. fhe session du Conseil de tutelle, 
le reprbsentant des Etats-Unis a a6elaré que les efforts ae son gouvernement pur 
parvenir & un accord avec le G~uvern is tou la solut%on du probl&me 
des dparations pour les aomges de gwz~e subis par les Elicronésiens pendant 
la seconde guerre mondiale &aient resth sans suc&s. Le Conseil a aé@OFé B 
nouveau qu'aprhs tant aw-des la quest%on aes aemmaes de dparation pour aommiges 
de guerre prkent8es par les Micron6sien.s contre le Japon ne soit pas encore 
rbgl6e. Le reprhentant des Etats-Unis au Conseil a àe nouveau affirme? que son 
gouvernement poursuivrait les pourparlers avec le Gouvernement japonais pour rkgler 
cette question. Rdithrsnt. la suggestion de la Mission de visite de 1964 tendant 
B ce que l'Autorit administrante fasse appel au concours de 1tOrganisation des 
Nations Unies, Le Conseil a recowaua6 à ladite Autorité de recourir à cet effet 
aux bons OffiCeS du Sec&taire général pour prendre contact avec le Gouvernement 
japonais en vue ahi2 rkglement rapide et dbfinitif des r&lsmations de longue date 
relatives aux aormnages de guerre. Le Conseil a de nouveau exprim4 l'espoir que 
lrAutorit& administrante serait en me9iuce d'informer le Conseil, à sa prochaine 
session, que la question des réparations avait dt6 réglee définitivement, 
J-7. A la trente-troisiàme session du Conseil de tutelle, le représentant des 
Etats-Unis a déclaré que, conformément à llarticle 4 A) du Traité de paix avec le 
Japon, les négociations entre les Etats-Unis et le Japon avaient repris avec une 
vigueur nouvelle; que les revendications des Micron&iens contre le Japon étaient 
examinées au cours de ces nbgociations; et que le Gouvernement des Etats-Unis avait 
noI& & Cet effet un Pepréseda& sphcial qui négociait un aCCOFd sur le problhne 
avec des représentants officiels du Gouvernement japonais. On ne pouvait pas encore 
donner de précisions sur les termes de 1’aCCOFd en cours de négociation ni sur le 
moment oti il serait conclu, mais tous les efforts étaient faits pour assurer une 
solution dquitable du probl&me. 



18. A sa trente-troisi session, Le Conseia a optb les caclwions et 

ndations suivantes : 

n&ociations entre les E 

_+3nfies de r&arations pour dommages subis oar les victimes des retomb6es 
radioactives cons&utives & des expériences nucléaires dans les !Des Marshall 

19. En msrs 1954, les 100 habitants de 1%le de Rongelap ont été les victimes 

accidentelles de retombees radioactives consécutives B l'explosion d'un engin 
thermonucl6aire B Bikini. Le Conseil et ses missions de visite se sont depuis 
pench& sur les fkmandes de réparation présentées par les victimes. 
20. A-le. ti-ente-deuxiéme session, le repr&entant spdcial a informé le Conseil 
de tutelle que l'examen maical annuel de la population de Rongelap, effectué en 
mars 1965 par une équipe de la Commission de Ifénergie atomique, montrait que 
ll&at gdnbral de santé des habitants de lItle &ait satisfaisant. Le Conseil 

a not6 que la loi sur les réparations ( ) promtigude le 

22 octobre 1964 par le prbsident Johnson approuvait le versement d'une somme totale 

de 950 000 dollars aux habitants de l~ile a titre de compensation. Il esperait 
que cette indemnisation contribuerait à dissiper le sentiment de profonde 
injustice depuis longtemps &pprouvb par la population de Rongelap. 



21. Le repr&âentant sp6cial a i eill de tuteaPe, à sa trente-tPoisi 
session, que, selon la douzihe &Mie a e effectuée en 6 1966, la 
santl g&&aLe de La populetion de RongeiLap aissait borne, que les 

950 000 dollars d%&emnisation elap avaient &d 
distribués aux bth%ciaires et qu'un avocat r les bénéficieires était 
pr&ent B Rongelap au moment des n&gociations t définitifs e 

dations suivantes : 

Rhlamations foncikes 

23. A sa trente-deuxi&me session, le Conseil de tutelle a ht? informe que la 
nomination d'un Land and Claims Administa-ator en 163 avait permis d'accQ&er 
l*examen aes diffhntes questions foncières, et que tous les principaux litiges 
fonciers concerxant les districts des Palaos et des Pies Marshall avaient été 
réglés * Le Conseil a exprimé l'espoir que le Land and Claims Administrator 
disposerait du personnel sp&iallsé nkessaire afin d%c&lérer la mise en oeuvre 
du progr e de constitution de biens de f  Ile ( ) et ae r6gler 
rapideme tous les litiges fonciers en suspens. 
24. Dams son dernier rapport annu 52), l>Autorit& administrante a fait 
savoir qu'elle encourageait le progr e de constitution de biens de famille 
(homesteadîxw) dans les r&gions oi3 des terres du domaine public &aient disponibles 
à cette fin. A la fin de l'ann&e considh?e, on se @paraît à transfkrer les 
fonctions de gestion foncikre au Land Mananement Office, qui est plac6 sous la 

ssaire adjoint aux resso ement. Le secteur 
des rdclamations foncikes du cabinet de 11 9 continuerait à 



s'accuper des réel -i-dans. Le rgpsés~tant SpéciaP a informé le Conseil de 
tutelle, à sa trente-traieSme sessian, quPun nouveau Directeur du Bureau 
du cadastre, qui est egskment administrateerr des litiges fomciers, avait 4-t& 
pommé au Siège en février @6, et qu'au cours de lQnn6e la nouvelle Direction du 
cadastre a délivré des titres fonciers, a LsLt exkuter des op&etions topograpM.ques, 
élaborer des plans directeurs, cantrgler des beux, établir des cartes et exbcuter 
des levés de d&Lmitetian. 
25. A sa trente-traisieine session, le Canseil a adapté les conclusions et 
recommsndetians suivantes : 

afin de faire des recommsndetians en vue dkzn rèslement. Le Conseil constate 

ét6 nommé au siège de 1rAdministration en f&vrier J-%6. et il a exprimé de nouveau 
l'espoir que la nouvelle Direction du Cadastre disposera du personnel comnbtent 
et 
constitution de biens de famille (homesteads) et que soient r&?l& rauidement tous 
les litiges fonciers en suspens. 

Observations des membres du Conseil de tutelle ne PePréSen~t 

que leurs pranres aoinions 

G&éralitbs 

26. Le représentant de l~Austrelie, se référant aux circonstances particuli&res qui 

ont influencé le développement politique, social et Economique du Territoire, a 
résumé son attitude en citant le rapport de la Mission de visite de 1964 : “Quand on 

dtudie la Ykkronésie, an en revient toujours à 1"immensité de l'océan, à l'infime 
superficie des terres et à l~smpleur des problèmes d'administration et de 
développement que posent ces faits ikluctables." En ce qui concerne d'autres 

/ . . . 



aspects de ce problsme g&nk que posent le ch Pacifique hes petites 

Iles et les grandes étendues cilocêan, le sentad Gae 1QAust~Lie a d&claré que 

les habitants 8es Ples &aLent & la fois tiers de leur Ele et de Ea mer, ce 
qui avait fait naltre en eux uue optrque et une attitufie propres et avait Crf% 
des problkues sociaux et bc ques particuliers. 

27. La reprkntante au Li LB a aêdt3d que de par son ent strat&que 

la MPz-odsie avait joué un rBle ortant clans la pOlitique int tionale et 
qu% présent le monde devait r&% ir au sorlz de ses quelque 100 000 habitants 
places sous la protection égele de la Charte aes Eaations Unies et que 2O ans de 
tutelle par une des netions les plus éclair6es n?avaient pas 00natits à 
l~inaépendance. OR ne saurait pr&edre que le Conseil de tutelle, qui s'est 
acquitt6 ae ses responsabilitk en enc l~êvolution pr0gg-essive de tous 
les territoires sous tutelàe vers lbut0a6k nation ou l%xlépenckmce, cherche 
à forcer les habitants des Iles B choisir pr tmêment leur futur si&ut. rl 
faudrait maintenant faire des efforts concertês pour créer une entité rnicronésieime, 

afin qu'un peuple microdsien uni%& puisse progresser vers la r&lisation des 
objectifs ae la Charte aes Nations Unies, de 1qAceoz-d de tutdle et de la 
rkolution 1514 (XV) de 1'AssemKGe g6n6ral.e. La repr6sentente du Liberia a 
signsl6 que lorsque la liberth est trop longtemps retaraée, des forces extr@mes 
apparaissaient à la surface et dominaient la situation. 
28. Le représentant de 1Wnion des R&publiques socialistes sovikiques a déclar6 
que dlaprbs les renseignements dont sa délbgation disposait, les Etats-Unis 
continuaient de consi&rer le Territoire sous tutelle comme "leur colonie" et comme 
un emplacement pour leurs bases militaires. Le Territoire avait été utilisé pour 
des expkiences nucldaires et pendant leur durée un grand nombre d'autochtones 
avaient Bt6 transplantés de force sur de nouvelles terres. 
29. Le repr&sentant de la Chine a dklaré que les membres du Conseil de tutelle 
Portaient un int&rêt tout à fait naturel au développement du Territoire sous 
tutelle et que les recommandations du Conseil traduisaient simplement la 
reconnaissance du fait que les intérêts de la population de MicronBsie etaient 
primordiaux. Sans la bienveillante insistance du Conseil, la mise en place du 



e aceéllésé d'enseig le dével5ppaent éeo 
CF 10~ progressive de Mit 
postes d.ministratifs élevés ne se seraient pas aussi rapidement que les 
Nicmnésiens le souhaitaient. les conditions qui 
existent c?ans le Territoire pamaied se d ex si leS’d6cisions doptées 
jusqu'ici par le Conseil n'ont pas p Cependant, il est 
certainement très réconfortent à"ent S-Unis, le nouveau 
Haut Coamissaire et le représenta& de la ation micranésienne signaler 
u3kanUaent les progrês r&lis& clans le ire sous tutelle. 
30. Le représentant de la NcwfeUe-Wende, tout en se félkcitant de ce que 

nistrante envisage de consacrer s de dollars au dévelop- 
toire sous tutelle au cours 6es ines années, a souligné 

que l'injection d%ne telle so ausait cextainr 
qui risquaient cependant dt&tre ies du fait de la dispersion gé 
Cte la Micronésie. Le Territoire ne constituait pas une masse territoriale d'un 
seul tenant. Les 700 mile sent sa superficie se r6pwtissaient 
en 2 100 petites iles diss ions de miles carrés d'Océan. De m*ême 
sa population de 90 000 habitants n'était pas également répartie sur une seule 
petite île de 30 miles de long sur 25 miles de large. Si tel était le cas, la 
solution du probl&me serait relativement aisée et peu coûteuse. mant donné la 
grande dispersion des Sles, des sommes énormes seraient outies au fait de la 
duplication de lrhquipement, au perso~el et m&xe des ef s. Par conséquent, 

ce don magnifique ne pouvait aucunement transformer les îles en un pays jouissant 
de services de niveau égel 8. celui de la métropole, par exemple. Le reprhentant 
de la Nouvelle-Zélande a précis6 que s'il était eAré dans des détails géographiques, 
ce nIétait pas dans Ilintention de suggérer que les probl 6 que pose lVadmi- 
nistration du Territoire étaient insurmontables, mais simplement pour replacer dans 

leur contexte physique les probl&mes que pose le déVeloppeBN?nt politique et 
économique de ce territoire morcel6. 7 

31. La représentante de l'Autorité administrante, se référant aux remarques de 
plusieurs autres représentants sur l'immensit6 de la zone du Territoire sous 
tutelle, a précisé que la superficie de 3 millions de miles carrés représentait 

/ . . . 



a peu près l’étendue des Etats-Unis 
terres ne représentait qu'environ le d e de New !h-k et 
que la dispersion &cgrapbique des ties it me duplication 
on&euse des installations B J.% 
akoports, les ports, les écoles 
plusieurs Pies au lieu dlêtre oupés sur une seule. Ceci @~~kipliait 
davantage le coat de l'a Les &iZfictités 
inhérentes il la réalité apbique ne ~~~~~t 
par les moyens modernes de CO icatims et &e t~wpts. Tel était le contexte 
dans lequel il fallait juger les efforts de 18 

6 que les réchmatfons 
re les Japonais ne 

seraient pas réglées, le Conseil de tut 
peuple micron&ien B en obtenir le 1‘ 

Conseil de tutelle a 
representante du Libéria a exprim6 l'espoir qu'un règlement définitif interviendrait 
avant la prochaine session du Conseil de tutelle. 
33. La représentante de l’AutOFit& adminktrante a indiqué que les négociations 
entre les Etats-Unis et le Jepan waient repris avec une vigueur nouvelle et que 
son gouvernement avait nom& un représentant spécial qui négociait actuellement 
avec le Japon pour trouver une solution à ce probl&me. 

radioactives consdcutives B des exp&siences nucléaires dans les îles Narshall 

34. Le représentant sp&ial, répondant .3 une question relative au paiement 
drin&mnitbs aux habitants de Rongelap, a signalé que les sommes versées à titre 
gracieux aux bénéficiaires leur appartenaient en propre et n'appartenaient pas au 
Gouvernement des Etats-Unis ou au gouvernement du Territoire sous tutelle. La 
plupart des bénéficiaires avaient choisi de ne conserver que quelques centaines de 
dollars et de déposer le reste dans des comptes drhpargne. 

/ . . . 



es avaient été prises 
seraient im3 sés de façon plef 

Le représmtit de IW~ion cles R 

e6 danç le Territoir 

sou6 tuteELe, a déclaré C@e aes t i-m avaient été co&osqa% po 

ûes navales et Lent été p>rases 

irait au Conseil Eae tutelle des re 

37. La représentante du Lib&a a exprti6 sa satisfaction du r 

principaux litiges fonciers des Falaos et des Eaes 

& 1'Administration d'intensifier ses ~%?OI%S en vue du P 

les litiges fonciers; elle a égaLement it recruter le personnel 

technique nécessaire pour dresser le ca 

convaincue qu'en associant des fonctionnaires micronésiens au règlement des Utiges 

fonciers, on pourrait les résoudre plus rapidement. 

38. Le repr&entant de la Chine a fait remarquer que la création de nouveauX 

akodromes et de nouvelles routes ouvraient de nouvelles per 

sation rurale et de développement agricole et qu'il fallait 
nombre drarpenteurs qualifiés pour s'occuper de la d cation des terres. A son 

avis, la colonisation rurale et le développement agricole aépendraient en t3rwde 
partie de la solution du conflit entre le syst&me traditionnel de propriété 

communale et la nécessité d'élaborer un système foncier qui soit mieux adapté aUtt 

exigences d'une économie monétaire moderne, base du dévelol?Pment éCOnOmlque futur 
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du Territoire. 
fassent eux-mhes des szfforts 

39. Le reprhsen spécial a infoFmé le CmseBT a.@ tlAtel4e que pcmP 
règlement des litiges fonciers qui sont encore s aux HBes Ears 
peut-être 64s civautres districts, le Seéfa*e d"Etag à P~intérieun‘ avait 
approuvb la création dWi3 groupe dtlenq&te ca se ae trois 1 res 
au né tement de L~àntérPieur des E&ats-Utis et ln ch Territoire. 

Ce gr e devait proc&er sur glace à une enquête 
réc.hmations d~apr&s-guerre auxquelles il nEauraIt pas &é fait dz-or-c. Le groupe 
drenqu&e ne proc&erait pas lui- Is P5mtiePait 
des reco ations en vue de Le 

B. FR 

Géneralités -- 

40. Les lois et rZ?glements fondmmbm a32 pays sont ér0i;cés dans le Code au 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 9" stipule que les pouvotis 
exécutif, législatif et a nistratif du gouvernement du Territoire sont confiés 
& un Haut CO ssaire, nowui per le mkiam &es Etats-Un?is et sovhs à l'autorité 
au Secrétaire avibt à lfirdrieur, qui doit égdemen~ -reiUer à ce que les 

obligations internationales assumées par les Etats-Unis en ce qui concerne la 
Micronésie soient respectées. Le pouwYr Judiciaire du gouvernement du Territoire 
a &é confié à une Haute Cour dont le &ief Justice et l'Associate Justice sont 

és par le Secrétaire d~Edat à Ltint&iew dont ils sel&vent. Le syst&me 
judiciaire du Territoire est ind~perhnt du cabinet du Haut Commissaire. 
41. Le 28 septembre 1964, le Secrkairs d'E&at à l'int&ieur, en vertu de 
l'autorité qui lui avait été aé~égu6e par le Président, a pris l'ordonnance NO 2882, 
créant le Con&s de la Micronésie. A sa trente-deuxihe session, le Conseil de 
tutelle a été informé qu'en rédigeant cette o~donmnce, le Secrétaire dV2tat à 
l'intérieur avait tenu compte de ses recommandatiotrs ainsc que de celles du Conseil 

/ .m. 



ès smoat pFé5entés aB.8 
session, a emid 

es adultes et d~éleeth-3~ ktbse5 

lua revenait 

bné (T/U552), an a fait 

atoiFe facilita 

cmnésiens H toutes 

les branches de go 
et qge le transfer es poLxvoirs i.sf3aire au CO 
Hiwonésie auk-ait lieu le 12 juillet 1965, Jo d~oawertme fie la premikz-e session 
OFainaire au Congrès. 
43. A sa trente-troisi&me session, le ConseL a ahpt6 les conclmions et 

suivantes : 
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dans d'autres domaines. 

Création d'organes représentatifs. exécutifs et Bésislatifs et exnansian de 
leurs pouvoirs 

a) 
44. Conform&ent aux dispositions de llOrdannanee 2882, le 

promulguué, le 5 novembre 1964, le décret conter t 1~organisation des premières 

élections géndrales au Cangrès de la Hicran&ie. Le Congrès se compose de deux 

chambres : une Assemblée g&nérale de 2l res, appelés ddputés (Assemblv-men), 

ELUS par les districts proportionn t à Leur papulation, et une Chambre aes 
représentants de 12 membres, élus B raison de deux par district. A l'ffiS&léQ 

géndrale, le district de Ya st seprésent deux députés, le district dQS 

Palaas par trois, les D-es iannes p tr0x3, les âles de Ponapé par quatre, 

les Zles &xshaLl par quatre et le district ae Truk par cinq. Les élections au 

Congres auront lieu tous les deux ans au scrutin secret; tous les citoyens du 

Territoire sous tutelle peuvent être électeurs. L'ordonnance stipule que les 

districts électoraux seront remsniés tous les dix ans pour tenir compte de 
Ilévolution démographique et que chaque district administratif aura droit à deux 
députés au mains quelle que soit Le premier remaniement aura lieu 

Qn 1971. L*Ordonnance prévoit 62 ement la nomination au conseiller juridique 

B plein temps et de personnel permanent. M. Kaleb Udui, premier Micronésien qui 

ait requ un diplôme de droit et ancien adjoint au chef-lieu du 

Territoire sous tutelle, a été choisi par e la Micronésie comme 

COnSeilkr jUTidiqUQ dU COiQgPèS. 

bj. Selon le rapport annuel de l'Autorit& administrante pour 1965, il n'y avait 

de partis politiques que dans les districts des îles ikriannes et des Palaos. 

Pans le district des Palaos, ces partis sont le Liberal Party et le 

a, qui existent depuis 1963; dans le district des îles Mariannes, on trouve 

le Popular Party et le Territorial Party. Ces partis locaux ont organisé dans leurs 
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distrricts dea active6 pur Ha première élection générale au C 

de la bktcrenésie. Dans aQautr@s aistricts, des g- nts de jeunes gens et 

d8autPQ?S cps@RiS~tiO~~S Ont el%XUX’agé h déSi~tiQn dQ caadi&ts de leus choix 

et sdlicité l’appui des électeurs. Sur environ 41 47’3 électeurs passibles, 
35 506 se sont fait inscrire. Le re total des vates eqrbés aux élections 
a été de 25 079. 
46. Avant l'Ouverture de la pmatihe session du Congrès de la Kcrc&sfe, le 

X2 juillet 1945, une session préparatoire de deux semaines a eu lieu avec le 
cocoun de llInstit.ut dxécbnges techiques de h"Sast-West Centar, à Eawaii, 
afin d*étudier la structure législative, les proe&~es parlementaires et d'autres 
questions connexes intéressant le fcmeticmement d%n organe législatif. 
47. L'article 12 de llOrdonnance No 2682 stipule que le Congr&s tiendra chaque 
année une session ordinaire me dépassant pas 30 jours. La premiére session 
ordinaire du Congrès, qui a eu lieu du 12 juillet au 11 aofnt 1965, a duré 
exactement 30 jours. M. Tosiwo P?akayama du district de Truk a été 6l.u président 
de la Chambre des représentaxhs, et M. Mglat Reine du district des iles &rshall, 
speaker de IrAssemblée géndrale. Lors de cette session historique, I~Asseablée 

générale a été saisie de 1c5 projets de loi, 15 résolutions de llAssemblée 
et 48 résolutions communes, et la Chambre des représentants a été saisie de 
32 projets de loi, 40 résolutions de représentants et 21 résolutions communes. 
Des recommandations relatives au budget du Territoire pour l'exercice financier 1967 

ont été présentées lors de la session spéciale d'une journée; 2 projets de loi de 
finances prévoyant de6 crédits pour les dépenses opérationnelles du Congrès de la 
Kicronésie ont été adoptés. Sur l'ensemble des projets de loi et résolutions qui 
lui avaient été présentés, le Congres a adopté 15 lois, 21 résolutions communes, 
14 résolutions de l'Assemblée et 19 résolutions de représentants. Sur les 15 lois 
adoptdes par le Congrès, 13 ont été promulguées par le Haut Commissaire et 
2 seulement n'ont pas été approuvées. 
48. La loi publique L-l, portant approbation du drapeau officiel de la L'&krOnésie, 
et la loi publique l-2, désignant le 12 juillet comme fête territoriale (Journée 
de la Micronésie) sont historiquement importantes. Les commissions permanentes 
instituées par la première session du Congrès comprennent les commissions du budget 
et les commissions des ressources et de la mise en valeur du Territoire dans les 

deIZ Chambres de L'organe législatif. 
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49. Dans le rapport considéré, IJAutorité administrante a inclus le texte de 
IlOrdonnance No 2882 et celui de premier amendement à cette Ordonnance qui a ét6 
promulgué le 10 juin 1965 et est entré en vigueur le ler juillet 1965. Certaines 
modifications ont été apportees à l'article 5 (budget) de IlOrdonnance, afin de 
preciser le budget du Congrès de la Micronésie ainsi que ses pouvoirs législatifs. 
On les trouvera résumées au paragraphe 54 ci-après. Llarticle 26 (droits de 
douane) de IlOrdonnance a été modifié afin de reporter du ler juillet au 
ler octobre 1965 la date à laquelle les droits de district ou municipaux à 
l'importation et llexportation doivent être supprimés, afin que le Congrès puisse 
fixer lui-même le montant de ces droits pendant sa session de 1965. Cet 

, 

amendement permettait également aux gouvernements municipaux et de district de 
décider quelles autres sources de revenus leur restaient ouvertes. 
50. A sa trente-troisième session, le Conseil a adopté les conclusions et 

recommandations suivantes : 
Le Conseil. rappelant les declarations de l'Autorité administrante selon 

lesquelles LrOrdonnance No 2882 du Secrétaire à l'intérieur relative aux moyens 
& utiliser pour opérer des réformes doit permettre une certaine souplesse en ce qui 
concerne l'extension ultérieure des pouvoirs du Congrès de la Micronésie. prend --- -_ 
note des modifications suivantes : 

i> Report au ler octobre 1965 de la date a partir de laquelle les organes 
lkisla$lfs des districts et les municipalités ne percevront P~IS les 

droits dlimportat&n et d'exportation, et le Congrès de la Micronésie 
exercera la prérogative exclusive de prélever des droits de douane; --.. 

ii) Disposition précisant que le Con&% ne peut procéder à des ouvertures 
de crédit que pour autant, que ces crédits ne dépassent pas le montant 
des recettes perçues en vertu des lois fiscales du Territoire; 

iii) Disposition tendant à désigner les deux chambres du Congres de la 
Micronésie, conformément à la rdsolution conjointe No 1-18 dus --- 
Congrès, sous les appellations respectives de Senat et de Chambre des 

représenta=. 
Le Conseil observe qu'à sa première session ordinaire, presque entièrement 

consacrée à l'organisation des travaux. le Congrès a pleinement démontré la volonté 

et le désir du peuple micron&ien de se gouverner lui-même. mais qu'il rira Pas encore 
cherché à faire modifier lrordonnance en question du Secrétaire à l'Intérieur en 
vue de renforcer ses pouvoirs. 

/ . . . 
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b) Droit de vote et pouvoirs du Congrès 

51. 11 n'y a pas encore de lois territoriales prévoyant le contrôle des élections 
à tous les niveaux dans le Territoire. Les conditions requises pour être électeur 

et hligible, ainsi que les pouvoirs du Congres sont fixés par IlOrdonnance 

No 2882 : toute personne résidant dans le Territoire, ayant la citoyenneté du 
Territoire et âgée de 18 ans révolus, a droit de participer aux élections au 

Congrès de la Micronesie. Le Congrès peut poser des conditions supplémentaires 
sous réserve "qutil ne sera imposé à un électeur ou exigé de lui aucune condition 
de propriéte, de langue ou de revenu et qu'il ne sera fait aucune discrimination 
fondée sur le degre dIinstruction, les coutumes tribales ou la position sociale, 
ni sur la race, la couleur, l'origine ethnique, le sexe ou les croyances 
religieuses". Chacun des six di'stricts administratifs sera subdivise initialement 
en districts électoraux à scrutin uninominal à peu près égaux en population, et 
chacun de ces districts électoraux 6lira un dbputé à IlAssemblée. Les députés 
auront un mandat de deux ans chacun. Chaque représentant aura un mandat de 
quatre ans, mais, aux premières élections générales, l'un des représentants de 
chaque district sera elu pour deux ans seulement. Apres les premières élections 
générales de janvier 1965, des élections générales auront lieu tous les deux ans, 
les années paires, le mardi suivant le premier lundi de novembre. 
52. Peuvent &tre &US au Congrès : a) les personnes ayant la citoyenneté du 
Territoire depuis 5 ans au moins; b) les personnes âgées de 25 ans révolus le jour 
de l'élection; et c) les personnes résidant de bonne foi dans le district oh elles 
sont élues depuis un an au moins le jour de l'élection. Pendant les quatre 
premières années formatives, le Congres sera largement ouvert aux législateurs 
de district et aux personnes occupant des postes importants dans les branches 
exécutive et judiciaire du gouvernement du Territoire. Etant donné la pénurie de 
personnel experimenté ayant un niveau de formation éleve, cette disposition 
permettra au Congrès, à ses débuts, de bénéficier de l'expérience acquise dans les 
affaires publiques par les Micronésiens qui occupent des postes importants dans 
l'administration. Toutefois, aux troisiémes élections générales, les fonctionnaires 
cpi remplissent les fonctions de chef de département ou de chef adjoint de dépar- 
tement, de juge ou de membre d'un organe législatif de district, ne pourront plus 
être élus au Congrès. La majorité des membres de la première session du Congrès 
sont des personnes occupant des charges publiques ou remplissant des fonctions 
administratives. 
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53. Le congres de la 
toutefoig que le5 lois qu'il 
trait& ou accorda intsrnati ; b) les lois des 
Eta+Unis &plïceblea auTerrito%resous tutelle; c)lee au PT&iaent 
des lztats-unie ou du Sscr~taire Birint&ievx;oud)1es 
(B3.U of Rihts) du Code du Ter% soustutelle,~ estle 
et regl ire debaee 8' 
nouveauCong&seuraledro ta, ae p4Prticiper 8, la pr 
dubuagetannuel etae~~devsntleSeerétairedlstatiLlrint(airur,PoPF 
suLte8a , les textes lCI@+latife fait l'objet.de aa vetw de la pert 
au Haut c saire. 
54. Etl ce qut Ifo2@32pracieequ& 
les lois de finencee ienepewentpr&oir 
~~OUV~~Z-M a62 cFédit8 de5 recette5 perçues en vertu aes loi83 
fiscales au Territoire. si le habilité 8~ voter aes crizaits 
ah~s~tle~wka~ recet cales, îl a autorit& pour revoir lhwant-projet 
ae budget &abli par le Haut 
aefinitif au secrbm si l’interiew pour les foads fbibxkw. ?zn c.32 qui concape 

les rec tiens formul&s parle Coz&33 sur certaines peg$ies auprojetac 
budget, le Haut sseireadopteracelles ~1 siltranssrettrs 
au Secr6taire a’ b lCint&ieur toutes les rec 1 nlaure pas 
adopt6eee. 
55. A se trente-troisi session, le Conseil a aaopta lea conclusions et 
2X2C Mons suivantes : 

pM%rant ses conclusiona ar&&entes suivent lescuelles. pour tue le Cem&s 
soit le porte-parole etl~in6tzwuent efficace aes voeux des Mlcron&iens. il doit 

diauoaer d'une oruanisation et de moyens (Ni lui perrmtettent awxercer ces wuvoirs, 

peuvent mbvoir l'Ouverture de crédita der>aseent le numtant des recettes int&ieures; 
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reeomaissant que les subve&Aons de 1~.412txdté nistrante sont la mincipale 
xmree de revenus du Territoire sous tutelle. exprime de n~tnr~~ lleslx>b Que aes 
mesmes seront prises pour élsrnir les attributions financi&es au ConnreS en 
~SSCzU?33AsS2Ult prob7ressivement les sestr&%ia~ fpapped le p.f3mx&p wtil a arouvrir 
des crédits 3 l'aide des subventions V@I-sées p9s aes E-&tk+=~~s. A cet égard, le 

matiére budnkaire. 

s?f attendre. la majorité des membres du Congres occupent simultan6ment d'autres 
postes administratifs. Le Conseil consi&re qu'au stade actuel au dévelonpement de 

la Micronésie. les urobl&mes auxquels on a à faire face sont tels outils justifient 
des sessions D~US longues. ou plus fréquentes et. de ce fait. les semrices à plein 

temps 

il apuelle de nouveau sur ce point l'attention de l'Autorité administrante et du 
Conarès de la Micronésie. 

Cl Oraanes législatifs de district et administration locale 
56. Le fonctionnement des organes Ggislatifs des six districts (îles ikriaunes, 
îles fi%n&&l, Palaos, Ponapé, ~ruk et Yap) est régi par des charges accordées 
par le Haut Commissaire. A l'exception des membres Iroij du Congrés de district 
des îles Nsrshall et des membres de droit de la législature des PalaOS, qui 
deviennent membres en vertu d'un statut héréclitaire, tous les membres des organes 
14gislatifs de district sont élus par vote populaire et selon les dispositions de 

leurs chartes. Pour que leur titre corresponde à leurs rapports avec le Congres 
de la Micronésie, on a substitué llappellation d I"organe législatif de district" à 

celle de "Congrès de districtil. Cependant, la reprbsentation dans les organes 
législatifs de district ne suit pas un schéma uniforme et les mandats varient éga- 
lement d'un district à l'autre. A l'exception de celui de Yap, les cinq autres 
organes législatifs de district exercent leur juridiction sur l'ensemble de district. 

/ 



57. Dans le rapport considéré, 1~Autorit6 a inistramte indique que, depuis la 
création du Congres de Yap, les fonctions législatives et les responsabilités 
primitivement assumees par le Conseil de Yap ont été transférées au Congrès, et que 
le Conseil, composé des magistrats elus des municipalités et des secrétaires 
municipaux, sert uniquement d'organe exécutif consultatif. Pendant l'année 
considérée, un comité de dirigeants de Yap a été formé pour formuler une proposition 
visant a transformer l'organe législatif actuel de lrîle en un organe législatif 
de district; le Congres de Yap et les cinq autres organes legislatifs de district 
ont tenu des sessiono 3rdïnaires c tes respectives. 
Plusieurs amendements aux chartes Ugis es ont été approuvés par les organes 
législatifs de district et par le Haut Un amendement à la charte des 
îles Mariannes donne a l'organe législatif de district et a son comite des pouvoirs 
précis pour mener des enquêtes, organiser des audiences et entendre des témoins. 
58. Les résolutions et les decrets de chaque organe législatif ont force de loi 
dans leur district lorsqu'ils sont approuvés par le Haut Commissaire et promulgués 
régulièrement. Toutefois, aucun organe legislatif de district ne peut voter de 
lois qui soient contraires aux dispositions de l'Accord de tutelle, aux lois des 
Etats-Unis applicables au Territoire, aux ordonnances du Président des EXats-Unis 
ou du Secrétaire d'Etat à l~int&ieur, au Code du Territoire sous tutelle, aux 
ordonnances du Haut Ccmmissaire et aux ordonnances de district approuvées en cas 
d'urgence par le Haut Commissaire. Ions chacun des six districts, la responsabilitb 
générale de l~executif appartient à l'administration du district dirigée par un 
administrateur de district, qui est le principal représentant du Haut Commissaire 
dans son district. La position et les pouvoirs de l'organe législatif de district 
ont été définis avant qu'un organe législatif central ait été projeté. 
59. A sa trente-deuxiéme session, le Conseil de tutelle a observé qu'à la suite 
de la création du Congres de la Fiicronesie, il devenait nbcessaire de definir 
d'urgence les rapports qui doivent exister entre les pouvoirs de l'organe 
législatif national et ceux des organes législatifs de district. Le Conseil a 
réaffirmé sa conviction que lion aurait avantage à permettre aux organes 
législatifs de district d'étendre la portée et d'accroître Ilefficacité de leurs 
activités, mais il a estimé qu'il convenait d'abord de déterminer de façon 
satisfaisante Les rapports qui doivent exister entre le Congres de la Micronésie 
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et les Or~es léglslatife de dist~lct, 620 concerne les attri- 
butions fiscales. ACCOF islatifs de dishict, 
moyen parfois r&cessaire d"enco er a%kdté hoeale, risquerail, pemse-t-cm, 
dlavoir un effet préjudiciable SUT 1 em Itunlté de la Micronésie, 
pPimipde FaiSOn ae 18 CPéatiQa du Le C0nseï.l a noté 

@, puisque le gouvernaent aU %%?FritQise 8Vait pFiS % SC& 
tous les instituteurs des écoles .éi&w&aires, les 01" s législatifs de district 
pourmient maintenant consacres- ts à B'exécution dfautres 

5. 
le Territoire sous tutelle, l%nit&% Gae base de 1% stration locale 

est la municipalité, dont le chef porte gén&al 
n, Tinian, Ben et Kolonia Twn, on utiMae le t e de maire. Le chef de 

l'adroinistration municipale et les res du C~meXl. 
vote populaire. 
61.. La compétence de la municipalité vasie beaucoup d'un district B Ilautre et 
peut s~étemdi-e sur une Pie, un groupe ailles, ou me zone aet ée ou une partie 

due île plus grande. Une munIcipalit6 correspond presque toujours & un ensemble 
géopolitique traditionnel. Au cours des aerni&res annhes, le gouvernement du 
Territoire sous tutelle a syst6matiqueinent doté les municipalités de chartes 
fixant leurs limites, leurs pouvoirs, leurs responsabilités en mati&re législative 
et le mode d'élection et les attributions des fonctionnaires. h géQér8l, la 
charte prévoit la création au conseil 5unicipal dirigé par un chef et composé 
de plusie~rfi membres, ainsi que le mode d'élection, la durée au mandat, les 
devoirs et PeSpOnS8biliti.S des membres du Conseil. Les municipalités peuvent, 
aux termes de leur charte, exercer certains pouvoirs de police à l'échelon local. 
Ces pouvoirs sont g&&element étendus pour permettre aux murdcipàlités de 
prendre, entre autres mesure6, des arrêtés fltxaux, cyi sont soumis 8 11appr0b8tion 
de l'administrateur de district. Les décrets pris par le Conseil municipal en vertu 
aeS pOUVOiE qUe hi COIIf&? h Charte 62% 8pPrO~idS pw l'8cbdistr8te~ au aistht 
ont force de loi dans ladite municipalit6. 
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62. I)ans le rapport consid 
dans le Territoire 46 munie 
nouvelle cherte à Kolonia Town, centre a stratif au district de Ponapé, en 
rhponse a une requête for~~U& depuis longt ses résidents, constitue une 
étape décisive dsns ltévolution de 1' e au cours de l'année. 
La nouvelle charte de Kolonia Town, qui cGf c-le façon d&aill&e l'étendue des 
pouvoirs et des responsabilités de à fté, est e0nsiaéd2 par lladd- 
nistratLon territoriale c le début d'un xmm pour inciter les municipalités 
à prendre davantage consc 
participer plus activaent à leur sohtion. 

tions suivantes : 

pr&cédente reccmanandation suivant laouelle. B la suite de la création du Con~~&s 
de la Microikie. il. devient nécessaire de définir d%rEence les rapports oui 
doivent exister entre les pouvoirs de Iror6zane lébdlatif natiowl et ceux des 
organes léscislatifs de district de mière B encoursEer 3.e prise d'initiatives et 
de responsabilith sur le plan local et de favoriser l%nité de la Wcronésie. le 
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d'autres xwo.iets de développement cc -utaire. 

Administration du Territoire 

64. Pendant lfannée consid&&, on a CO ètement réorgsnisé la structure 
administrative du Territoire afin de mieux ccx>r&~nner, harmwdser et abinistrer 
à l'échelon central les programmes en cows. Quatre ahpmteams administratifs 
principaux dirigés chacun par un cc issaire adjoint ont été créés : a) affaires 
publiques, y  compris le aévelopp tique, la coordination des organismes 
internationaux et les services arinf0 tien; b) services c Maires, 
comprenant les services m&icaux, l'enseignement et les progr es de aheloppement 

commnautaire; c) ressources et mise en valeur au Territoire; et a) atistration, 

y  compris les services au personnel, les services fiscaux, et 1'exploitation des 
services publics. Les administrateurs de district représentent directement le 
Haut Commissaire dans chaque unité administrative. 
65. A sa trente-troisième session, le Conseil de tutelle a été informé que, pour 
permettre au Territoire dtatteinclre un niveau satisfaisant de développement 
politique, êconomique et social, le Département de l'intérieur avait soumis au 
Congrès des Etats-Unis un projet de loi tendant à autoriser, à l'intention au 

Territoire, un programme accéléré d*investissement s'él.evant à plusieurs millions 
de dollars et portant sur cinq ans, et que sur la demande expresse au peuple 
micronésien, le Gouvernement des Etats-Unis avait récemment annoncé son intention 
d’envoyer des volontaires du Peace Corps dans le Territoire. Au cours de la 
premike phase de l'opération du Peace Corps, un groupe de 400 volontaires 
travaillerait dans le Territoire en octobre 1966. Il comprendrait près de 
200 instituteurs, plus de 100 agents sanitaires, un cadre dringénieurs, 
d'architectes, de géomètres et de spécialistes de la planification urbaine, ainsi 
que plusieurs juristes et plusieurs conseillers d'entreprises qui seraient affectés 

à l'administration publique. La seconde phase au projet au Peace Coms privwait 
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Sd78p%" 
np3i.s 

m3e rb 

l'envoi de volontaires qui serviraient dam3 les d 
agricole et le développement des soei&ttés de cr 
prévoyait 6galement lrenvoi de nouveaux inst%tut s et de nauveaw v0lKmtaises 

dans les domaines de l'enseignement, de 3.~2 santé pub ) de 15 Pa&&ffusion 
et des communications. Le représentant sp&ial a d6 e que les volontaires ~312 
Peace COIVS devraient avant tout CO éteg l?aetion des ayés de 1%~3~&nàstratic~ 
mais sans se substituer à eux, et qulils fourniraient une "main-di~oeuvre de niweau 
moyen" dans tous les secteurs du d&~elo ent smcid, éco que et politique, 
not ent aans les rkgions Qoign&es aes centres de diistriet. 
66. A sa trente-troisieme session, le Conseil a adopté les conclusions et 
recommendations suivantes : 

envoie aussi en priorité. dans le cadre de ce proaramme. des accents de vulxarisation 
amicale dans le Territoire. 

superieurs 

67. En matiére dlemploi, les Micronésiens sont soumis aux directives et procédures 
établies par le Haut Commissaire et les citoyens des F%a%-Unis sont soumis aux 
reglements et procédures de la fonction publique des Etats-Unis. Les contrats 
drengagement des professeurs des écoles publiques venant des Etats-Unis ne les 
rattachent plus maintenant à la fonction publique. Au 30 juin 1965, le nombre 
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tC&S hi ~StF~c2ts. Pour la I 

occ%qJ%ient de b%uts postes 
nistF%ti%s, des postes spéeiasés O!u des Etes de diPect&m. 
A sa trente-aeuxi&me SessÉQn, le conseia de titeaae a noté avec 6E?.tisfs.~tio~ 

que le progxs.mme de fa 
été intensifié, que la 

UIL 

croissant de postes iés à des Nicson&siens. 
Waintenant qu'un erg créé, he conseia 
invitait inst ent 1'Autorité a"e.lTorts en vue 
dvaccrolti-e les pouvoirs des Micronésf ine exécutif et a 
cipation à cet exécutif. Il était essentiel, à son avis, 
exerçant de hautes fonctions prennent une pst pPus 

l'orientation et l~impükion souhaitables, le Conseil a insisté à nouveau sur sa 

suggestion tendad à crber une fonction publique unifi&e et à constituer une 

commission de la fonction publique. 

69. hns son dernier rapport, l'Autorit a nistrante a idiqué qu'on donnait 

la pr&érence aux candidats micronésieas à es postes dans la fonction publique 

s'ils répondaient aux con&itions requises. En l'absence de candidats micron&iens 
qualifiés, les postes étaient pourvus apres exaraen des registres ae la fonction 

publique fédérale américaine de G , ~~RoPQ~~~u et de San m~cisco, dans l~ord1-2. 

Pendant Irannée considkrée, on a élargL un progra destiné B damer 
aux LLkronésiens la formation nécessaire pour participer plus gement ii. 

l'exécutif, et on a intensifiê la formation spécialisée à tous les niva=; le 

nombre de postes administratifs importants confiés & des Wcron a encore 

augmenté. Trois postes administratifs importants au si&3e de 1 istration 

du Territoire sous tutelle ont été confiés à trois Micronésie. La Six@zZ 



éb?? faite au cxmr8 

nistrateur acljoint de distx-iet étaPt timaésiena et 1pc?n étatit 3.23 
possibilité de confier à. des Micro~&sà~s 
dans les trois autres districts. 

obtenu une bourse 8~étm3es 
inist.mti~na publàqe. C&&e 

bourse doit lui p ttre de reeevcdr une f f  ~;Bon miwersitaire su&rieure et 
ion pratique en ité Ci~"internew à IWaiversité de Frlneeton, en 

s le 
Territoire. Eh sept ésident de Pbncien Conseil de 

ident de 1QAss 
administrateur du district clont il est O&G@IE&F~ (Ses &ws 1); c'est le pw5àa 
Mia-onésien à avoir été 
71. Le représentant s.p& e, à sa trente-troisi&&~ 
session, que, cotior~ à la pdidique qui consiste à confier à des ESicronésienz 
quelifiés des postes admin2stzatifs sup&iewrs, ph~sieurç no&mtions importantes 
avaien+ été faites, no celle de 1" strates adjoint de district dans 
les Iles i%riannes, celle de la premiàre e m&ecin inicronésienne à Palau et 
deux nouvell.es nominations à des postes superieurs au chef-lieu. Le Nicronesian 
Title and Pap Plan, qui Etablit une classification des postes et des salaires 
pour tous les kiicronésiens e5ployés dans le TesrLtoire? a été ré-né. En 
mars 1%6, Conform~ent à une résolutioa e e du Congrès de la Micronésie, 
qui demandait au Haut C ssaire de faire &es propositions tendant à réglementer 
les conditions d'emploi Kicronésiens dans l'administration du Territoire sous 
tutelle, on a constitué un groupe chargé m'élaborer des propositions relatives & 
un statut de la fonction publique. 
72. A sa trente-troisième session, le Cons&. a adopté kes conclusions et 

dans les îlas i%rshall ----S----‘-----.- 
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Généralités 

73. Le représentant de la Chine a fait remsrquer qu'alors qypelle n'était naguère 
qu'une si5ple expression géographique, la Kcronésie &ait en train de devenir une 
nat2on unie dont la population &ait parvenue à la maturité. Il était indiscutable 
qu'il existait une entité micronésieme. Les Wcronésiens étaient prêts à 
apprendre eux-mêmes l'art de se gouverner et plus tât ils commettraient des 
erreurs, plus vite ils apprendraient à se suffire. A son avis, ce n'est qu'en 
assumant des responsabilités qu'on peut en acqykir le sens. 
74. Le représentant de l'Union des Rbpubliques socialistes soviétiques a été 
d'avis que la Puissance administrante était loin d'avoir fait le nécessaire POU 
hâter le processus de d&eloppefi!ent du Territoire sous tutelle et acheminer 
celui-ci vers une indépendance vhritable. Il a déclare que le Congrès de la 
Micronésie et que les organes administratifs locaux ne disposaient pas encore de 
tous les pouvoirs dans le Territoire : ce fait ressortait clairement des ddcla- 

rations du représentant de la Puissance administrante lors de la présente session 
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du Conseil de tut tim sa&kique Es des rensei- 
1' AutQrsaté a en me awa 

transfert rêel de tous les pouvoirs au. c &s de Ba Mimsn&ie et pfop0sait au 
Conseil de tutelle ae fixer clair e pour B~aceessPcx~ du Territoire 

B l~ind&pendance. Le repr&entant de 1Wnion soviétique a exprime, au no~m de sa 
délkgation, l'espoir gue atim d?u Territoire sous tutelle obtiendrait sa 
liberté dans un proche av srerugagmit sur Ba -mie d'un@ évolution inaé- 
pendante sans le secours a~a~~~ tuteur ou a stitem . 
75. Le représentant de la France a sa satisfaction devant Itaceêlération 
du rythme de ll&olxtion du Territoire ofr'se à Pa population de la Micronésie 
des perspectives nouvelles de progr&s politique, éeonwique et social. Les 
efforts de l'Autorité administrante paw faciliter Pe progrès tendaient bien, 
conformément aux obligations qu' à permettre Si la population 
du Territoire de se prononcer en ~URI sur son avenir politique. 

leurs pouvoirs -- 

76. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que, de L'avis de sa délégation, 
l'Autorité administraute avait t@nu sa paoonesse de créer un organe législatif 
territorial eu 1965; des premi&res mesuras l&&&atives avaient été prises et 
la création du Congr&s de la Nicronésie ainsi qua Les travaux de sa première 
session avaient jeté les bases sur lesquelles les représentants de la population 
micron&ienne pourraient édifier eux-mGmes leur futur développement constitutionnel. 
Parlant du droit de vote et des pouvoàrs du CO~S?~, le représentant du Royaume-Uni 
a remarqué que, dans les réponses aux questions qui leur avaient été adressées, 
tant le représentant spécial que M. Nuuan qui parlait en tant que membre du 
Congrks avaient montré clairement qu'ils êtaient parfaitement conscients des 
difficult& rencontrées dans le premier stade de la création du Congrés, que les 
membres de celui-ci. étudiaient tr&s sérieusement les diverses possibilités qui 
s'ouvraient à eux et qu'ils n'ignoraient pas 1'inthrêt constant que le Conseil 
de tutelle portait à leur avenir. 
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n'y avait pas li 
tutelle ne se pamsufve . ELU sur la base 

la P&krcnésie disposait de po t COnsidél.-er c 
nt étendus dans llétat aduel des CErases. tien austsalime 

espérait que les responsables eraient Pa wssibilité de 
Congrès des réunions plus fréqPre&, session dwm mis 
Le représentant de àfhstralfe a 

ent grâce aux efforts conj- tien et de 1rAutorité 

Micronésie que les travaux accc5zp~is par celui-ci au cws de sa premikre session 
&aient dignes d'éloges. ELle a constaté slation actuelle ne donnait 
au Congrès de la Micron&ie que des pouvoirs 3. tés 2t que l~errereice du droit 
de veto du Haut Commissaire impliquait née une procédure lente et 
compliquée. Elle a été d'avis qu'une session de 30 jours était trop courte pour 
que le Congrès puisse s'int&esser à tous les problhiaes de la go tion et qu'il 
faudrait également envisager la possibilité pour les m res du Congrès de 
travailler a plein temps en recevant un salaire annuel. Elle a enfin sug&é que 
le Cong~és de la Micronésie btudie à sa prochaine session la possibilité de nommer 
un représentant qui serait attach6 8. la déGgation des Etats-Unis auprès du 
Conseil de tutelle. 
79. Le représentant de la Chine a constaté avec plaisir le succhà de la prmitie 
session du CongrSs de la Micronésie gvi semblait avoir pleinement montré h 
ferme volonté au peuple micronésien dlapprendre à se gouverner lui-même. Ce 
succès ne pourrait toutefois être confirmé que lorsque le CongrSs de b Mcronésie 
aurait r6ellement reçu le pouvoir de gouverner. C'est dans la préparation du 
budget que le Congres aurait la possibilité de faire ses preuves. Le représentant 
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de la Chine a fait obserwr que la ion séae du peu 
gouvernement serait h demi r&eJd&e si le 
le défi qui lui 6tei.t ainsi lancé. Il a pris nd6e avec int&êt et satisfaction 
des déclarations du Haut CO ssaire aff tiens en tièFe 
bud&aire du Con&+s de la Micronésie seraient aûrment nées à chaque étape 
de l'établissement du budget et qu'il espérait voir la popdation de la Micronésie 
exercer son droit B l~autod&ertination pe 
80. Le repr&entant de la NouveUed&ien~e a fait obswver que la Micronésie 
disposait d'un organe législatif au sein duquel! toute la population &ait 
rep&sent6e, que le Territoire Jouissait de Pa liberté de ole, que la presse 
y  était libre et qu'il avait le droit dMresser des pétitions au Conseil de 
tutelle. Il appartenait donc a&0 is au peuple mimmésien et à ses repd- 

sentants de s'interroger sur leur avenir et de déte-rminer quand et c 
désiraient exercer leur drcdt in&nlable & b~autodétermi 
estim6 que la question de l'avenir politique ne pouvait être débattue dans 
l'abstrait, qu'une décision concernant Ilavenir des Rkronésiens devait être 
mi3rement r6flBchie et que ceux-ci devaient être nus $ même de faire ce choix B 
partir d'une s&ie de solutions possibles. C e le disait le rapport de la 
Mission de visite de 1964, l'avenir n'est rie rautre que les diverses 
possibilités engendrées par les p~ogr$s actuels. 
81. Le représentant de la Nouvelle-Slande a fait remarquer que Ilimportance des 
mesures que le Con&s de la Micronésie était maintenant appelé à examiner 
justifiait encore plus la reco naation ae la bsssion de visite de 1964 tenaant 
.d ce que les membres du Con& oient employés et rémunérés à plein temps et il a 
estimé que le systéme actuel selon lequel des fonctionnaires sont membres du 
Congrès allait à l'encontre des reco ndations de la Mission. Dans les chapitres 
consacrés au pro&33 bconoaique et politique, le rapport de la IXission de Visite 
de 1964 avait esquissé une méthode cohérente visant à aOMW à la Micronésie une 
vie politique et économique active et, plus particulièrement, à s'assurer que la 
population micronkàienne disposait au mécanisme le plus efficace pour orienter 
le déVeloppement de son pays selon sa volonté. A un moment décisif de l'histoire 
de la Micronkde, le représentant de la Nouvelle-Zélande tenait à recommander ce 
document et cette méthode B l'attention de l'Autorité administrante. 
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oe a aécM& foneti5n, e5 1965, 
6 ae .?+a. !&cra~ésie était me étape l’exercice d’un@ plus 

e. Gr%ce 3ux Pésoi8aktio~ qu-“fl avait aaopéées, be CO ês avait 
e&G ~003ux, m3is 

s’inté.%-essait à H”ms ae la déaégation 
française, cette 
cacpérait étroit ès et si ce dernier voyait peu i p 
ses pauvoi~6. A cet &a~d, il étzid souhaftable que aes sessions soient -@us 

l'une arelIes soit consacrée à Ivexamen des @visions 
ès des Et3b4Jnis afin que le 

Coagrbs de la Micronésie puisse dome~ 60~1 avis fier les gl3ns de d&elopp+xnent du 
Territolse. Par la suite, tandis que les pouvoirs aa Conagrès de la i%csonésie 
seraient étendus, le oit ae V~O fit2 mh c maire serait restreint. Le 
Cmgrês devrait finalement obtenir le droat &e voter le budget et de fixer enfin 
lui- e la constitution du Territoire. 
83. La représentante des Etats-Unis, expliquant les pcwroirs accordés en mati?ze 
fiscale au CO~~&S a&ricain par la Constitution des Etats-Unis et le systéme de 
contrôle budg&aire du Gouvernenrent amhricain, a déc&& que le Con&s des 
Etats-Unis était jaloux de ses prhrogatives budgétaires. Le Congrès de la 
Micronésie n'a encore si&é qu'une fois, pendant une période de m Jours, et 
le Territoire sous tutelle n'a pas encore de comptables qwlifiés; la repré- 
sentante des Etats-Unis ne pensait donc pas, dsns ces conditions, que l'Admi- 
nistration pouvait dès maintenant présenter au Congrès une demande de subvention 
forfaitaire annuelle pour le Territoire et esccmpter une réponse favorable. 
L1Administration agirait cependant dans ce sens. 
84. ikns sa déclaration de clôture, le représentant spécial a déclaré que s'il 
existait un point central d'accord dans le débat de la semaine qui venait de 
s'écou&r c'était que le maintien indéfini de la population dans un état de tuttie 
ou de dépendance politique hait incompatible avec la foi commune en l'aUtO- 
determination. Il avait été frappé par l'accord général qui s'était P&lis6 sur 
ce qu'il fallait faire pour accélérer la marche de la Micronésie vers l'auto- 
d&ermination ainsi que par la naissance d'une sérieuse et réelle aptitude 6. 

assumer les responsabilités que l~autod&ermination ne mangerait Pas d'imposer 
aux MTcronésiens. Pour ce qui est des subventions accordées par le Congres des 



Etats-Unis, le r 
pr6senterait au CO 
l'exercice 19a8, i 
.lFCO dations que le CO ait hi fa%-e. te oies F%ats-Utis 
avait &Jà souligné qu'il serait diffiiefie de do5ner au C ês de la &w~ésie 
des pouvoirs plus &endus pour ce 
longtemps que la majeure partie de lQai&e fi 
des Etats-Unis. 
85. Pour ce qui est au droit ae veto au miut cc ssaàre, le repr&enh-A. sp&ial 
a d&zla& qu'ayant toujours véc s la tracàitioHn du respect de la volonté de la 
majorité, il ne prenait pas, fssaire, cette responsabilité 
B la légkre. Il a fait r qu%m remws cievant le Secrétaire d'Etkit à 
l'intérieur était pr&u et a &3khr& que la question contànuerait dlêtre étudiée 
jusqurà ce quhme meilleure solution soit troavée. Lt nistration et le C 
a-25 la MicronBsie htaient conscients aes es qui se posaient du fait que des 
fonctionnaires &aient en rn&w t CO~&S : des solutions &aient 
actuellement & l'étude. Si les resscwxes fàwcihes le permettaient, peut--être 
serait-il possible de verser une r Cation annuelle aux m res du Cong&s ou de 
trouver une autre solution équitable qui met*ait fin B cette situation anormale. 
De l'avis du représentant sp&àal, la réponse la us satisfaisante consistait à 
intensifier Ileffort économique afin que des s et des femmes compétents 
n'aient pas à clépendre indéfiniment CIE lois gouvernementaux pour vivre. Quant 
à la question de ha session de 30 jours du C Bs, le représentant spécial a 
estimé que celui-ci pourrait envisager soit de siéger deux fois par an, soit de 
tenir une session de 60 jours, soit enfin d'élargir les activiths des commissions 
qui sihgent entre les sessions. 

86. Le reprkïentant de la Chine a d&lark que l'attention croissante qui est 
accordée aux activités du CO r?2s de la Micronésie ne devait pas faire perdre de vue 
l'importance de Iléquilibre politique du Territoire. Le brusque déplacement de 
1'intérêt politique vers l'organe législatif national central ne devrait pas 
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l’açtentàcm pQti& iAttiatiQes %XX&eS et aux res~nsabikités 
Des CeAtFes ae clha%ct au AiVeaU desqu&s re de fonctions 
au ress5rt de 1' AistPatiQA catFtie, c 

Les PSQJetS scolaires et autres progets Cie développemern5 
ire, devraient être pois en 

erep~&sentant de la &k-s.me a d e la vie politique devait être 
elon des distràcks et à 1~échelon local, où les 

habitants devaient égal nt avoir ha sens des respunsabilités que leur imposait 

88. Le représentant de la Chine a déclaré qu'envisagé ~~FIS le processus global 
nt, lrenvci aiun groupe ae 403 volontaires du 

Temitoire sous tutelle étalt ual évé eAt tout a fait r 
Consell devait appuyer sans r&seme entreprise aussi IousbPe. 11 s'est 
déckré convaincu que l'Autorité ac?mk&strsnte ssu~ait affecter ces volontaires 
aux e.ndroits qui conviendraient le îd3.2~ a leur tex&rament individuel et ah leurs 
aptitudes seraient le plus profitables à la population. Il s'est déclaré 
psrticuli&rernent heureux d'apprendre quwn gi-ana nmbre de volontaires seraient 
envoyés dans les îles les plus éloignées et il a exprim? Irespoir we l'on saurait 
pleinement tirer parti lors de la mise en oeuvre au futur progmmne de développement 
économique intégré de la contribution que l'on pouvait attendre des volontaires 
du Peace Corps. 

Fonction publique : formation et accès des autochtones à des postes administratifs -- 
supérieurs 
89. La représentante du Lib6ria a pris note avec satisfaction ae la nomination de 
M. Cwigbt Heine au poste dradministrateur de district des îles brshall et de 
celle d'autres Micronésiens a* postes d'administrateurs adjoints de aiStFi& 

Elle a également fait observer qu'aucun Micronésien n'avait été no 

Eaut Commissaire adjoint et chargé de l'un des quatre départements a&ninistratifs 
principaux au siège du Territoire sous tutelle. Elle a exprimé l'espoir que ces 

postes seraient confiés à des idicronésiens, ainsi que Ilenvisageait 1~Ackdnistration. 
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90. Le repr&sentant de la chine a appris avec satisfaction la nomination de 
I-4. LMght Heine au poste dladministrateur de aistrict &es îles &rrsba.Ll ainsi que 
la creation, en réponse aux voeux du CO ès cie la Kicroaésie, d%n groupe sp6cial 
chargé aIelaborer des propositions r s à un statut de la fonction publique 
micronésienne. De l'avis du Conseil de tutelle, la cr&atIon d'une fonction 
publique unifi6e et la constitution d'une e ission de la fonction publique 
donneraient l'orientation voulue pour pr er les Micronésiens à des postes 
administratifs supérieurs. Le représentant de la Chine a noté avec satisfaction 
que le Congrès de la Micronésie avait r6egL avec promptitude à la suggestion 
du Conseil. 
91. Le représentant de IWnion des Rhpubliques SO istes soviétiques a exprim&, 
au ncm de sa d&&gation, llespoir que l'Autorité istrante garantirait aux 
Micronésiens une rétribution équitable pour leur travail et a demandé que soient 
C iqués au Conseil de tutelle des renseignements concernant l'élimination de 
la discrimination pratiquée dans les traitements et les salaires payés aux 
Micronésiens d'une part et au personnel Etricain d'autre part. 
92. Le représentant de la France s'est félicité de l'envoi de volontaires du 
Peace Corps en Micronésie et a formulé l'Espoir que, si cette initiative était 
couronnée de succès, lreffort pourrait être poursuivi et l'action étendue jusque 
dans les districts les plus reculés du Territoire. Aux yeux de la délégation 
française, la formation d'une élite micronésienne semblait être l'une des 
préoccupations majeures de l'Autorité a&ninistrante et il ne fallait pas hésiter 
a confier à ces Mcronésiens des postes de responsabilité dans l'administration. 
93. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a constaté avec satisfaction la 
wmLcronisation" de plus en plus poussée de l'exécutif et a insisté de nouveau 
sur la necessité dlaffecter &?s que possible des Kcronésiens a des postes de 
la branche executive du gouvarnement au siège. Certains Micronésiens, par 
exemple, pouvaient parfaitement occuper les fonctions de haut commissaire adjoint. 
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Aperou de la situation et recommandations adoptées par le Conseil de 

Economie g6nérale 
94. L'économie du Territoire repose essentiellement sur 1”agriCtituFe se Subsis- 
tance et la pêche. Cependant, 18Autorit& a aJ?rincstrate @olbpstit me politique 
visant à axer en fin de compte le développe que ae la Nicron&ie sur 
l'intégration à l'économie n?ondiale. @ans Son dernier rapport, 1"Autorité 
administrante a défini les principes qui ont présidé au développement écontique 
du Territoire. Il s'agit : a) de faire en sorte que les salaires et les conditions 
d'emploi correspondent à l'évolution sociale et économique; b) aIassurer le 
dével0ppment de l'infrastructure et la mise en valeur des ressources en appliquant 
un programme ae construction 21 18ensembla du TerritOise; c) d8encOurager les 

Micronésiens à créer leurs propres entreprises commerciales et de leur fournir à 

cet effet l'assistance technique et financière rkcessaire; a) atessmer la perti- 

cipation de capitaux étrangers aux entreprises éeoncnniques tout en protégeant les 
intérêts essentiels au peuple micronésien lors de la mise en valeur de ses 

ressources naturelles; e) d'améliorer et dlaceso%-e la production de coprah, de 
cacao et d'autres cultures ccmmerciales; f) de protéger les habitants contre 
l'aliénation d.es terres et des ressources et d'encourager la distribution et la 
mise en valeur des terres de 1'Etat grâce à un programme de c&ation de homesteackï 
et g) d'accroltre la production alimentaire gr&e à l'amélioration des cultures 
vivrières et d'encourager l'utilisation de n?atériaux locaux par les industries 
locales. 
95. Notant qu'un développement économique et social mal équilibré ne pourrait 
manquer d'avoir des répercussions graves sur le développement politique, la 
Mission de visite de 3.964 a insisté sur l'urgente nécessité d'élaborer un plan 
économique d'ensemble, établissant clairement des priorités et prévoyant des 
!uesures en vue de mobiliser les ressources humaines et matérielles de la Micronésie 
et d'accro?tre ainsi la productivité. . Partageant ce point de vue, le Conseil de 

tutelle a appelé l'attention de l'Autorité administrante, à sa trente et unième 
session, sur les reccmmandations de la Mission de visite relatives à l'élaboration 



dQun plan d"ensemble de dévelopDemen% éconcm~que à long terme et à la mise en place 

s rouages nkoessaires à l~exkutfvn du plan, ainsi qutii l'Association de5 

M~croxésiens à toutes les é%ages Cie la pknification. 

%. Le représentant spécial a infomé le Conseil, à sa tren%e-deuxihe session, 

l'un des faits les plus ma.~-quants du àéve.loppement économique dn Territoire 
nt l"année considérée a éte la signature, e* avrrsi9 1%5, d"un contrat avec 

une importante société d"irigénieurs-conseiLk s&ialisée dacs les questions de 

développemen% économique, en vue de 323 tise en rcm%e dQun prog~snnke de dévelop- 

nt ëconoinique àe deür: ans Dcur La Micronésie. Cette société fournira son 

coxcowcs pour Itélaboration de programmes d$ac%ion dia%e et de projets 

intiressant L*enSemble du Territoira, ainsi que pour la ptiparation d'études de 

viabilité et d'analyses relatives a l"u%illisation des terres; elle aidera à 

établir des évalua%ions e% à faire Le bilan C?es capitaux disponibles sur place 

et à 1'extérieur, à esttier et à obtenir les capitaux nkessaitres sur le plan 

local et à l'extérieur, fournira aux hczmes dPaffaires une assislance en matière 

de technique et de gestion, aidera à fo33ner des Nicromésiens pour 12. représentation 

technique et le développement et fournira des services consultatifs au Eaut 

Cwnissaire. Les études et les enquêtes de la sociéti dlingénieurs-conseils 

serviront à élaborer un progrme à long terme de développement éconcmique inté&. 
Le Département des ressources et du développeirent cr& au siège administratif du 

Territoire a été chargé de coordonner les activités dans des domaties tels que le 

développement économique, les coopératives, les mutuelles de crédit, l*agricul%ure, 

les pêcheries, la sylviculture, l'exploitation des terres et les transports. 

97. Ayant requ du Haut Commissaire L’assurance que la population micronésienne 

serait pleinement associée à toutes les étapes de la planification, le Conseil de 

tutelle a insisté, à sa trente-deuxième session, sur Les points suivants : a) la 

société d'ingénieurs-conseils doit travailler en étroite collaboration avec les 

services de 1'Administration chargés du dévelop,@eEent écononIique; b) les pTOpO- 

sitions de la société d'experts-conseils doivent recevoir l'agrément et l'appui 

des Micronésiens; c) les organes législatifs territoriaux et locaux et, 

éventuellement, chaque conseil de développement doivent être étroitement associes, 

à toutes les étapes, à l'élaboration et à la mise en oeuvre des plans de 

dévelopgement. 
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9. La repssentante de 1"AutorLté a b2istralhe et b@ re 
informé le Conseil de tutelle, à sa trente-tr0isGm.e session, qae Pe Cong&s des 
Etats-Unis était saisi d'un projet &a 10%. prév x3-k 1~omverture dvur3 crédit de 
3.72 millions de dollars aux fins d"investissements aans le Territoire au cours 
aes cinq années B venir, et portant le b ire pour ces etiq des à 
152 millions de dollars. Aux termes de ce poJet cle loi, le plafcmd des cl+enses 
de l'administration civile, fix6 actuellement SS 17,5 ~L%O~IS de dollars par an, 
serait supprimé. En vertu dtun contrat de deux ans ssé per le Territoire avec 

., bureau de eonasultants en ma?&re économique, 
repris une étude a fon&ie des ressources du 

Territoire et des &?ments relatifs à leur misa eii UP éventwlle. Le bureau 
avait présenté un rapport pr& naire ~~a~~~a~~ Les r&ions qui lui paraissaient 
les plus prometteuses et formulerait par la suite des recommandations prrécises en 
vue au développement éeonmigue. 
99. A sa trente-troisième session, le Conseil a adopté les conclusions et 
recommandations suivantes : 

des progrès ont été aéjà rhalisés sur le plan politique avec le transfert des 
pouvoirs 16gislatifs du Haut Ccmmissaire au Congrès de la Micronésie, mais que la 
production économique du Territoire n'a aupenté encon qu'assez peu, et convaincu 

satisfaction qu'après avoir signé, au mois d'avril 1965, un contrat confiant à 

ouvrir un crf%t de 172 millions de dollars au titre de l'équipement du Territoire 



plan de développement économique des consultants afin d'assurer &a coordination 
de ces deux projets. 

auront beaucoup plus de chances de succès s"ils recueillent l'agrément et l'appui 
des hlicronésiens, et rappela-" UL, qa!il a déjà Insksté sur l’bqortûn,co de la parti- 

administrante d'envisager lgétablissement doune commission ou d'un conseil du 
développement, aux travaux duquei seraient associés des membres du Congrès de la 

Plicronésie, ainsi que la création d"organes analogues à l'échelon du district, 
afin de mobiliser les ressources humaines et matérielles locales en vue d"accroltre 
la productivité en NLcronésie. 

Finances publiques : accroissement des ressources publiques 
100. Le Territoire dépend en grande partie de subventions accordées par les 
Etats-Unis pour équilibrer son budget. En 1962, le Congrès des Etats-Unis a 
adopté des textes législatifs portant de 7,5 millions à 17,5 millions de dollars 
le montant des crédits destinés au Territoire. Il a autorisé pour son adminis- 
tration, pendant les exercices financiers 1963, 1964 et 1965, 1"ouverture de 
crédits s'élevant au total à 47,5 millions de dollars; depuis 1963, les déficits 
ont été supérieurs à 15 millions de dollars par an. Pendant l>exercice se 
terminant le 30 juin 1~65, les dépenses totales ont aueenté de 1419 $67 dollars 
et ont atteint 23,5 millions, dont 2 millions seulement ont été financés par les 
recettes locales. Le projet de budget pour l'exercice 1966, qui s'élevait à 
17 344 CC0 dollars, a été approuvé par le Congrès et ultérieurercent par le 
Président des Etats-Unis d'Amérique, le 28 juin 1965. 

l . . . 
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101. En Lg63> un fonds ae 
au capital de 1Xl 000 dvU.ars 

le Congrès des ats-Unis et le transfert à 1’ 
ancien fonds de roulement c%e 368 
été porté à 668 OCIO dollars penaa 
de sept membres, dont deux !J%e rer le kalas S%AS la 
direction et la supervision nière à encrage- le 
développemant économLque du Territoire. Dea c 

ttw Ges rec 

entreprises ou de dheloppr des affaires dé@+ existantes 866 a@ 66 800 d0ua~ 

pendant lrexercice 1964 à 68 600 at3urs e2B Q%5. Le 5-m en outre garanti 
des prêts de banques c sciales qui ~~élevaiewt à 39 625 dollars Rodant 
ltexercice 3.965, contre 104 000 a0xmrs penbm% 1Pw332iee pr&éaerit. 
102. A sa trente-deux5ème session, le Conseil de tutelle a noté que le territoire 
aépenaa%t de plus en plus de llaiae extérieure 15 mill.ions de dollars en 1962,/63 
et 1%3/64 et 17,5 millions en 3$64/65); toute après avoir passé en revue 
les besoins minimaux du Territoire, il a estim6 quIaucune solution autre que 
l’augmentation aes subventions extérieures E pouvait être envisagée 3u moins pour 
le moment. En même temps, il a exprim6 lQespîir que le Congrès de la Micronésie 
examinerait aes mesures destinGes à augmenter les recettes internes, de façon 
que L’objectif final, qui est lTautonomie financière, ne soit pas perdu de vue. 
Etant donné La faiblesse relative des ressources économiques du Territoire, le 
Conseil 8 estimé que ce dernier devrait conserver une part importante des recettes 
réalisées par les entreprises CO rciales (par exemple les p&heries) et que les 
Ikicronkiens devraient avoir la possibilité de devenir, grâce à des investissements, 
coproprichaires de telles entreprises. En conséquence, le Conseil a exprim& 
l’espoir que l’Autorité administrante, en collaboration avec le Congrès, mettra 
au point 6es mesures, y  compris un système ae prêts, destinées à faciliter cette 
particQation. 

/ .*. 



703, A sa tFente-trofsi& sessÈo11, le CmseiE a adopté Les conclusions et 

reo:rmandations suivantes : 

Le ConseiE note avec satisSacL05 que les ressûürces financièses dont dispose 

le Territoire ont continué d"âugxenter &epuis I$f53 et que E~M8ministration, afin 

d'aecéhérer le dkreloppement économique et social et celui de lQéducation, a 

8.eman& au CoRgrès des E%&S-Unis d"éBever la limite légale des crédits budgétaires 

au-dessus du niveau actuel de X7,5 rsillions de dollars. Il n'est pas possible 

duéviter d"augmenter 16importance &s dons extérieurs aux fins du développement au 

cours de la période de transition, mais le Conseil pense que le fait de dépendre 

constment d'une aicle extérieure n"est pas propice à P’accession rapide à 

PPautonomie ou à l'indépemdance, il invite donc à nouveau instam!n@nt 1'AutoFité 

snt Pe Congrès de Bicicronésie, 

des mesures concrètes tendant à a nter lees recettes intérieures. 

Le Conseil, convainctn que l.'in&~enèance de l'aide extérieure d&pend de 

l'accroissement de la productivité de 1"agriculture et de l"industrie, note qu'aux 

termes du programme quinquennal de développement, une part appréciable du budget 

du Territoire sera consacrée à la construction et à l'équipement et pense que, 

pour encourager dès maintenant Les Kcronésiens à intensifier leur activité 

économique, le Ponds de pr&s au développeuent devrait pouvoir disposer de 

ressources plus importantes et adopter une politique audacieuse de pr2ts. 

Agriculture 

104. La productivité agricole du Territoire soutient favorablement la comparaison 

avec celle de régions sous-développées mais elle est très au-dessous de celle de 

pays avancés. La principale culture maFchancle est le coprah; le cacao et le 

poivre devraient venir ensuite. La production de cacao a continué de s'accroltre : 

prés de 30 000 livres ont été exportées pendant l'année considérée. Les autres 

cultures princi-alr- sont le taro, ltarrowroot, 18igname, la patate douce, le 

manioc, l'arbre à pain, le pandanus, les bananes, les agrumes, etc., et Sont 

destinées surtout à satisfaire les besoins alimentaires locaux. 

105. Première culture marchande du Territoire, la noix de coco a la priorité dans 

le programme de développement. Un cycle d'études sur la noix de coco (Coconut 

Inter-change Seminar), réunissant 48 participants pendant tFOiS semaines, S"eSt 

tenu à Ponapé sous les auspices communs de l'East-Uest-Center et de la Direction 

/ 



de l'agriculture du Territoire. Un progr 
entrepris dans tout 33 Territoire au cours èms ades. La prduction au 
cop:.‘h occupe le plus grand nombre dUautochtones* en aehors du secteur public, 
c'est la principale source de revenu en e we les habitants. Dans son 
dernier rapport, J.lAutorité administrante a dkhs.ré que la production 6e coprah 
a continué d'augmenter pendant l'année eonsidé&e et que L"exportation de 
l,j 718 tomes de coprah a rapporté cette *e 2 525 lT& doblars (c3nta-e 

448 dollars en 1964). Une meiUew8 cwgemisat.Bon des ventes et des 

itions, a$nsi putune Légère usse des cc3w.s msn6iaux ont permis au Copra 
Stabilisation Board de relever les prix à 1a production k deux reprises pendant 
lsannée considé&e et d*accrolere ses propres réserves 6e 28 634 dollars, les 

portant ainsi & 736 546 dollars. 

Pkheries 
106. Le poisson et a~aim-t?s produits de La mer sont consiàér& comme un autre 

ine possible de &velop e; bien exploitées, les ressources de 
êche pourraient finir &épassea l'agriculture comme source 

ae revenu pour la population micronésieme. E% avril 194, la construction d’une 

usine de traitement au poisson 6. des fins CO rciales dans le district des Palaos, 
à la suite atm contrat conclu avec la Van Sea Food Corporation, a marqué le 
début de la mise en valeur de la principale ressource du Territoire. Le contrat 
en question, relatif à la formattion (if p&hems de thon micronesiens, prévoyait 
que L'exploitation des bateaux de pêche et des installations à terre serait un 
jour assurée entièrement par les Mlcronésiens. Outra la pêche commerciale, on a 
continu6 en 1965 dans le cadre au programme de pêche des Palaos, à mettre en 
valeur les ressources locales en pois8on. Des bateaux de $cbe ont été construits 
dans le cadre du même programme. 
10-f. Dans son dernier rapport, L'Autorité administrante a informé le Conseil que 
la avait commencé ses activités commerciales dans 
le district des Palaos en août 1964; que le total des exportations de cette 
société pour l'exercice 1965 s'élevait à 3 663 tonnes évaluées à 237 935 dollars; 
qu'en avril 1965, une société micronésienne, la Caroline Fisheries Company avait 
également été créée dans le district des Palaos et que la V8n Camp Sea Food 
Corporation avait commencé de construire à Truk une usine de congélation, un 



estrepôt ~igQrif~q~e et d’awtms instaPEatPws!ls nécess%ires. En m&ne temps, on 
envisageait d' ent rciaP dans dflautres districts 
au Territoire. Le du Flsh ans Wildbife Service du 

rtdme5t de L"intérie6.m prévoyait la crééation r9ans 33 District des mla0~ a:- 
ion expériinetatale aOh La première tâche serait de recueillir des échantillons 

biolwgiques et des st&istiqaes rel.atifs à la pâc au mn. 

fmaustries 
108. Dans le rapport consi&&, l"Autoritd a nistrante a inaigu que 1~inaustrie 

nufacturière, bien que peu importante encore, c ripait à se développer 
lentement. Cepenasnt, toutes les petites industries avaient à %aire face à un 
grand nombre de prwbl&mes concernant nwt nt le financement, l'approvisionnement 
en m&d.ères premières, la recherche de debouchés, et 18emball.age et llexp&ition 
des produits finis. 
109. Dans les districts aes Palaos, de Pons& et des Bes Marshall, I~artisanat 
est organisé sur une base productive. Des ddbouch& c rcizw.x ont éM ouverts 
à Guam sous les auspices du gouvernement et à Kwajelein par des sources privées, 
mais llinsuffisance de la production et les ap0its ae a0t2st-k imposés par Les 
Etats-Unis sont un wbstacle & l'expansion des échanges cwamarciaux avec les 
Etats-Unis. Le représentant spécial a infor& le Conseil de tutelle, à sa 
trente-deuxième session, que l'on envisageait de transférer le Centre des produits 
micronésiens à une compagnie privée micrwnésienne en vue d'augmenter les ventes 
de produits artisanaux. 
ILlO. En 1964, l'industrie touristique a pris un bon d&ati à SaTpan et aux Palaos. 
Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle, à sa trente-troisième 
sessiwn, que 1'.industrla touristique du Territoire, naissante mais riche de promesses 
avait repu une impulsion nouvelle, grâce à L'acquisition, par le gouvernement, 
d'un deuxième avion N-4, pouvant transporter 60 passagers et au développement des 
établissements hôteliers dont certains étaient construits par le gouvernement et 
cédés à bail à des gérants locaux. 

Transports et ccmmunications 

111. Le Conseil a noté avec satisfaction, à sa trente-deuxième session, les 
vigoureux efforts déployés par lqAutori.té administrante pour développer las 



transports at les commurmications essentiaàs dlu Territoire; il a éte heureux 

d’apprendre que LTfnstallation de la sidame et dernière station de radiodiffwim 

de district était achevée, queau coins de E”été QJ66 les s%x 6isLsicts seraient; 

reliés pour la première fois par des avions bas& au sol, que la CmStruction 

d’aérodromes s’était accompagnde de L”ex2ansfon et &a P”amGlioration du rkeau 

routier et qua les transports maritimes avaient été modernisés. Le Conseil a 

également appris avec satisfaction que aes mesures avaient été prises pour 

définir les responsabilités en matière de d&&op&ement routier, 18Mministratlon 

centrale prenant en charge les routes principalas, et les districts et les 

municipalités, respectivement, les Fontes secondaires et municipales. Il a 

suggéré qu’il serait peut-être possible d’entisager lqocdroi à l*Adminisdralion 

centrale de fonds destinés à accélérer les travam sur les routes secondaires 

en vue @aider à relier les villages, de pemettre l"accès aux sources Peau et 

d’énergie et aux centres d”exportation et de ren&ra possible le développement 

agricole de l’intérieur des %es les plus importantes. 

112. Le représentant sp&iaL a informe le Conseil de tutelle, B sa trente- 

troisième session, que, depuis La pkriode qui avait fait l’objet du dernier rapport, 

des progrès et des améliorations considérables avaient eu lieu dans les services 

aériens. Au cours de l’année considérée, les quelques avions en service avaient 

transporté 24 500 passagers, au lieu de 4 000 en 1962. Grâce à l’achat d’un 

appareil DC-4 supplémentaire, il existe maintenant un service régulier par BC-4 

dans tous les districts, sauf celui de Ponapé, oip la nécessité d’amerrir exige 

encore l’emploi d’avions amphibies. En ce qui concerne les communications radio- 

phoniques, grâce à la construction à Saïpan d’une station de réception couvrant 

l’ensemble du Territoire, on a pu améliorer considérablement la transmission en 

Supprimant le relais de Guam. Quatre nouvelles stations d’émission et de réception 

ont été établies dans les Lies éloignées, ce qui porte à 32 le nombre des stations 

ainsi reliées aux centres de district. 

113 * La construction d’aérodromes a au pour corollaire l’expansion du réseau de 

nouvelles routes ainsi que la réfection des routes existantes notamment sur 

1”Ele de Babelthuap, où l’on a achevé La construction de six miles de routes pour 

relier l’aéroport au centre de district. On a également construit au cours de 

L’année une nouvelle route de X3 miles à Jaluit, dans les “Iles Marshall. 
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. ~@rritQiFe sous tutibhe a a+lne aistrrct et 

trois gxanas TX crolsièse de 21 pieds ont 
affect& %ux aisC,sict Txuk et de Ponapk. 

un nouvaau gaqne a@ 65 pie& a été a% rrct ae Tr&. Deux 
autres ae locl pieds étaient en eo5strraetLm et lent êtxe ltmés à la fin de 
Juillet &65. Ils devaient &re a%%ectés aux diastxicts èe Uap et de Truk. 

En août I%5, de nouveaux cor.& ts 4x?& été concnKs* s desquels une 

société de transpox+ï maritime 22~ USONS g32.3nas aâtlraem 

logistiques aid Territoire. CO s Bu Territoire, cette société a 

institué une organisation Locale, la Microwsian Line, pur les exploiter. Tous 
les navires de liaison entre les districts, autrefois exploités en vertu de 

contrats passés avec 11ext6rieur, sont intenant mx 
navigation micronésiennes. 

115. Quatre MicroiGsiens ont 6té séhectionnés po suivre le cours de formation 
su&-ieeure à 18école de la rine de mdxa qui aéépe au mtectorat aes 
'?Iles Salomon britanniques. Dix-sept autres Micronésiens ont reçu des certificats 

d'aptitude leur pemettant à"être Officiers à bord de navires du Territoire sous 
tutelle. En outre, quatre bourses ont été accordées en 1%5 dans le domine de la 
navigation. 
116. A sa trente-troisième session, le Conseil a adopté les conclusions et 

recomandations suivantes : 

essentiels; il se licite de l'achèvement de la sixième et dernière station 

les fonds ndcessaires pour accélérer la construction de routes secondaires, de 
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Coopératives 

117. On a insisté sur le développaraent des coopkatives dans 1a Territoire sous 

tutelle mais le programe de coog&&ives c nce à peine. A sa trente-deuxième 

session, le Conseil de tutelle a été inc"omé par le représenatant spkial que le 

développement et 1'2xpanslon des coopkathves et des associations de c&dit 

avaient été grandement enco ‘s durant 18am& g&ke aux services du nouveau 

‘Directeur des coopératives au siège de l~A&eninafstratim et à ceux de deux 

fonctionnaires locaux specialemaat désign&s. Au 30 juin 1965, on comptait 

16 coopératives enregistrees ams le Territoire (neuf coopératives de camer- 

cialisation et de vente au détafl du coprah, trois coqdratives de pZ?cbe, une 

coopérative d’artisans, une coo@kative de logement, une coopkative de 

CCE.trUCtiCn d’embarcations et une fédéradion). A la fin &e 1964, les coopkatives 

avaient au total 2 944 membres, pour la plupart EGcronksiens. Ces associations 

cooperatives aont le régime de propriété et les r&&Aes de gestion étaient ceux 

de sociétés mutuell.es avaient effectué avec heurs membres des transactions d’un 

montant total de l,25 million de dollars en 1%4 et perçu un bénéfice net 

d'enViFOn 75 000 d3lbFS. A la fin de 1964, on comptait dans le Territoire 

27 associations de crédit dont les avoirs atteignaient 193 014 dollars. Ces 

associations d’épargne et de crédit fonctionnant selon le régime de propriété 

des sociétés mutuelles comptaient 2 450 membres micronésiens, et le montant des 

scmmes déposées était de 167 814 dollars, soit en moyenne 68 dollars par membre. 

Observations des membres du Conseil de tutelle ne représentant 
que leurs propres opinions 

Economie générale 

118. Le représentant de la Chine, après avoir rappelé les recommandations 

antérieures du Conseil de tutelle concernant l’élaboration d’un plan de 

développement économique général à long terme, a dit qu’il était heureux d’apprendre 

que le Congrès des Etats-Unis étudiait à l’heure actuelle un projet de loi 

prévoyant, à l’intention du Territoire, un progranune d’équipement accéléré qui 

l... 
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Y6 espérer que l@ad3ption de cet imp~rtaent projet de loi serait suivie 

t de ffiesures coacrètes et que nota nt 30 mettrait en ceuxce sans tarder 
tic5 qui aurait été formdtée par les consKhand;s et qui aurait 

agrattent de L”Autorité aclministrante et au Comgès de la Hicronésie. 
tutelle avait 83 cléJê que les propositions du bureau cle consultants 

ns. Le représentant de la 
aevait être étroitant 

à la planification éc3ncdque, car son intérêt 
indispensables au développement 

J-w. Le sept-ésentant du Roya nt les reczciuw&.ations du Conseil de 
tutelle concernant lsélabosation d’un pEz3x-i de développement économique général 
ii long terme pow la Micronésie, a dit qu8il était heureux d’apprendre du 
représentant spécial qutun ragqxwt pF&Jt&Da%re avait é’c& établi par le bureau 
de cons&.tants, Robert R. lathan Associates Ex., et que ce document serait mis 
à la disposition de tous les membres du Conseil. Le représentant du R3yame-Uni 
a une fois ae plus fait observer que si l'on voulait que le plan de fiéveloppement 
écmmique fût couronné de succès, il était nécessaire qu"il reçût 1"agément et 
l"appui des Micronésiens. Il a noté dans le rapport du reptisentant spécial que 
lpûn mettait l'accent sur la mise en valeur àes ressources marines et sur le 
développement des activités connexes de construction de bateaux. 
120. Au swjet du développement éconcmique, le représentant de lldustralie a 
&eiaré que les Nations Unies devaient se garaer üe fixer avec rigidité des mmes 
s'inspirant de celles qui étaient valables en d”autres lieux - par exemple dans 
l'ensemble des Etats-Unis, en Australie, ou dans dqautres zones métropolitaines 
ou massrs continentales - ou les conditions étaient totalement différentes. Il 
fallait créer une économie adaptée à la population et capable draméliorer le mode 
de vie imposé par les conditions géographiques de la région et utiliser pleinement 
les ressources locales. 11 était extrêmement encourageant d'apprendre que le 
Congrès des Etats-Unis étudiait à l'heure actuelle la possibilité d'ouvrir un 
cr6dit supplémentaire de l'ordre de 300 millions de dollars et il convenait de 
féliciter l'Autorité administrante du réalisme dont témoignait ce projet. 
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121. Le représentant de Ia Fr ce a noté avec satisfaction les efforts qui avaient 
été faits dans le secteur de lragràculture, L”a ntatioa! Gae lsaide bua@&aire 
octroy6e à 1'Administration micronksieane et 1" r-tue de cr&ils envisagée 
les Etats-Unis pour le développement éconcmique et social du Territoire. A son 
avis, pour permettre au TeFFitOire de produtie cIavantage et, par conséquent, 
d'exporter davantage, il fallait lui offrir des a6bouchGs supplimentaires. Il 
était regrettable que des barrières fiOUCK&!FM. fissent obstacle à certaines 

exportations vers les Etats-Unis. Les pêcheries, et 18inaustrie touristique et 
artisanale offraient des possibilités particulièrement intéressantes. L'essor 
économique du Territoire dépendait dans une large mesure de la solution du problhxe 
des transports. mlgré les grands progrès aégà réalisés, il était nécessaire, 
comme le montraient les résolutions du Congrès de la Micron&ie, de poursuivre les 
efforts pour améliorer les installations portuaires et construire des routes 

utilisables par tous les temps et des pistes en dur pour les aérodromes. 
122. Le représentant de la Nouvelle-ZGlende pensait qu'il serait souhaitable que 
le Congrès de la Micronésie étudie plus en détailles questions budgétaires ainsi 

que le programne de développzment quinquennal envisagé. Il espérait que, au cas où 
ce progranme serait approuvé, son orientation et sou contenu ne seraient pas 
excessivement rigides, CBF il devrait pouvoir être modifié le jour où il serait 
soumis au Congrès de la Micronésie. , il estirait ainsi que celui-ci pourrait 
l'étudier en détail, lors de sa deuxième session, en même temps que le plan de 
développement économique préparé par le bureau de consultants, afin d'assurer une 
bonne coordination entre les deur.. 

23. Dans sa déclaration de clhure, le représentant spkiai, ae ïGf&ai,+, aL( 

PFOgFEUIIXe quinquennal d'amélioration de l'équipement et de travaux publics dont 
était saisi le Congrhà des Etats-Unis, a cité les chiffres suivants : 
30 125 CC0 dollars pour des installations sanitaires; 77 millions de dollars pour 
l'enseignement; 32 millions de dollars pour l'eau, l'énergie, le système d'égouts 
ef; l'assainissement, 19 795 OC0 dollars pour les transports, 2 830 CC0 dollars pour 
les communications et 10 229 000 dollars pour les dépenses générales du gouvernement, 
Soit un total d'enviroll 112 millions de dollars. Il a indiqué que les dépenses 
d'admhistration prévues pour l'application de ce programme seraient de l'ordre de 
22 à 38 millions de dollars par an pendant cinq ans. 

l... 
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serwx- que le projet cle 
budget pour le Territoire que son gouwernament avait soumis pour axaman au Congrès 
des isat is prévoyait des clépnses dem mntant t cle 320 millions de dollars 
pour le welqqement économique et social et pour 1 nMm3tion du Territoire au 
cms des cinq années suivantes. Si ce projet de budget était approuvé, cela 
r@g&enterait plus de 3.5CQ dollars par habitant : nulle pet ailleurs sans doute 
il ne devait exister une population de 9 CCC habitants pour laquelle les dépenses 

ssent dgun niveau aussi élevé. lhal doute non plus que si cette e était 
en&e aans une région d’m millier de kilmètres carx=& afi3n se enant, les 

rdsultats seraient immédiats; malkeureusement les difficultés inhkentes à la 
réaaité ographique ne pouvaient être surmontées que partiellement par les moyens 

nications et de transports. 

=5. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, tout en ee félicitant de la nouvelle 
auqmantation envisagje par les Etats-Unis en ce qui concerne les subventions au 
Territoire et après avoir analysé les deux principaux indicateurs (recettes 
d'exportation et recettes locales) de la situation de 1'éconcmi.e microndsienna au 
cours des cinq années écoulees, a conclu que le Territoire semblart loin de pouvoir 
se suffire à lui-même, coreue cela avait été le cas, même dans une faible mesure, 
cinq ans auparavant. En effet, alors que les dépenses avaient augmenté, il n'y 
avait pas eu d'augmentation correspondante des recettes d'exportation ni des 
recettes locales. On pouvait considérer que la viabilité économique de la 
Micronesie avait baissé. 
1226, Un foss4 tendait à se creuser entre la superstructure et l'infrastructure 
économique. Pendant la p&iode de cinq ans comprise entre lp61 et 1965, le chiffre 
des exportations avait augmentd de 48 p. lC0, la moitié de cet accroissement 
s'étant produit en 1965. Si on étudiait la situation de plus près, on constatait 
que la production de coprah, qui était la plus importante source de recettes, avait 
légèrement baissé entre 1961 et 1965 et que ce que l'on pouvait prendre pour un 
accroissement de la production était en grande partie une augmentation des rentrées 
due à la hausse des prix du coprah - dont la production avait diminué - et a un 
accroissement sensible des recettes &alisées grâce à l'exportation de ferraille 
provenant de matériel mis au rebut après la deuxième guerre mondiale, qui repd- 

sentait lu deuxif;rne grande source de devises. Etant donne que depuis l%% il n'y 



avait pas eu de nouvelles exportations vraiment tipwtantas, l'a 
recettes d'exportation était m0ins entoura 

ettes d"exportatiana 
s'élevaient à 2 130 000 dollars, soEt environ 28 p. 

* les seeettes 
d'exportation représentaient enviran 26 p. 
1963 et 1$5, elles rephentaient de Z? à 3.3 p. ECl 
alors que les dhpenses g0uvarnemental.e.s n"avaLent cessé d"a er, iP nty RQait 

de 60 p. 100, qui Btait due en partie à 18introduction de nouveaux 
nouveaux bar&mes fiscaux. 
dladministration avaient ét6 financés à I@ai s recattes locales, eu 1965, cette 
proportion était tombée à 8,7 p. 100. 
d"6quipement de nouvelles écoles, Les enses a@ fonction 
l'enseignement à elles seules allaia5t dkpesser cle beaucoup toutes les recettes 
d'origine locale, dont celles. r&sultant des nouveaux impôts qui avaient été 
introduits l'ann§e pticédente par le Congrès &e la Hieron&ie. L'augmentation des 
dépenses gouvernementales, qui était ahcessai aux aspirations de 
la population et satisfaire aux normes fixhes r les &&Tons Unies, ne semblait 
pas s'accompagner d'une aumentation correspondante des recettes locales ni d'une 
au@rentation sensible des recettes dlexpOrtation. Aussi avait-il fallu pour faire 
face à l'accroissement des dépenses, augmenter sensiblement les subventions; 
en 1965, 91~. 100 des dépenses avaient été financés à l"aide de ces subventions, 
contre 84 pe 100 cinq ans auparavant. Les dépenses gouvernementales continueraient 
d'être élevées au coum des cinq an&es à venir, et elles le seraient de façon 
spectaculaixe si le progr quinquennal envisagé était approuvé. 
128. Du fait de l'accroissement des dépenses et du déclin relatif de La viabilité 
économique de la Micronésie, le peuple micronésien, l'Autorité administrante et le 
Conseil de tutelle se trouvaient devant un dilemme. La population micronésienne et 
la Conseil de tutelle dgsiraient voir le Territoire pourvu de meilleurs services 
et installations dans tous Les domaines; Les Etats-Unis s'étaient engagés à y  
veiller. Etant donné l'exiguité du Territoire, les maigres ressources qu'il 
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Q5uvBam s-emices &S8W@P I’ed6ntretien des services 

c&e‘anes . 

2% En 6.2itaQ-t les Chi s r@Eatifs aux dé 5es et aux recettes zltY6érie~s du 

TeFrLtoiFe, le %-epFése nullement dire 

c&l~OQ ne &V%it fowmir %ux cFwQésieQs que s et des services 6e 

5toindre s dire non plus 

que 32 Cwnseih, ns la satisfaction qbB2 it Bti prwrnrer l”a 

extérieure fournie au Territoire et vcir aa MicFonésie 

scwkd Uems, devait 

le fossé cle plus en pb.m lâr 

tmtive 

nt &E?s dif?ictités aoxqke 

de sa première session, le 

F PI. Nuuan, qui était membre du Conmgrès, que cet organe n”avait consacd 

attention au budget. Or, par égard pour l”%mous propre de la Micrmésie 

même> par considkcation pour le contribuable a&rEcain et 

progressivement le Territoire à L”autwnomie, il faXhi%, en 8tAnulant le 

développement. éconmique, en favorisant les investiss nts ~FOdKCtifS, %t en 

adaptant strictement les dépenses aux besohs des Miicro&siens, assurer que dans 

l'avenir immédiat la contribution des îles aux dépenses gou+ernementales ne 
tombât pas trop au-dessous du niveau minimum actuel. Le représentant de la Bouvelle- 
%él%nde espérait qu'à ~WKgUe &hk%nC% 1% contribution du TeFritWiX-62 aU@enteF%it 

sensiblement. 

131. Se &férant aux observations fwrrnulées par le reprhentané de la louvelle- 

Zélande au sujet du développement éeon que du Territoire, la représentante de 
l'AutOFit %àminiStr%tIte a fait observer que l"%mékioF%tiOn des COnditiOnS de 

santé publique, le développement de l"ensei@ement et la ré%abisRtion préalable 

des aménagements de base - routes, ports, adduction @eau, etc. - étaient 
indispensables pour faciliter le àévelwppement de l’économnia du T%FPitWÈre, 

susciter des initiatives individuelles et attirer les capitaux privés. Se référant 

aux observations judicieuses formulées par le représentant de la France au sujet de 
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18abo3.ition des barrières douanières afin de ilwx5ser le cc ce et le 

développement bontique du Territoire, la reprkenatante ale ts‘anis a 

déclaré que cette question était du ressort du @omg&s aes Etak-Un%s. Une 
tentative avait aéja été faite pour obtenir les nomeUes mesures législatives 

nécessaires, et 1’Administration exsatinertik la possibilité de soulever une fois 

de plus la question. 

la Nouvelle-Zélande a fait ObserQer que le Conseil de 

tutelle n’avait encore conneissance ni des pop~sitians qui devaient être faites 

par l’équipa de consultants, ni des disposhtioa~s du progr quinquennal de 

développement économique. Jusqu'B p&sent, semblait-SI, programmes de 
l.rAdrninistration avaient insuffisamment mis L*aecent sur les moyens propres à 

stimuler le développement éconcmiqw2 et Les mes relatives au développement de 

llagriculture et aes p&heries, sur lesqueUes l”éccncmie micron&iemne reposerait 

encore longtemps, ne re sentaient que 4 p* 1@0 au but&et de 1965. Peut-être le 

fait que les agent;s de vulgarkiatiw agrhcobe et les experts du développement aes 

associations et coopératives de cr&it ne devaient être envoyés dans le Territoire 

avant la deuxième phase du programme du Peace Corps était-Fi un signe de 

l’importance relativement faible que 1’0~ accordait au développement agricole en 

tant que tel. 

133. Parlant de l’économie du Territoire sous tutelle, qui avait fait l’objet 

d’une analyse détaillée de la part du reptisentant de la Nouvelle-Zélande, la 

repdsentante du Libhria a déclaré quai1 fallait accorder la priorité au 

développement de l’agriculture et à la formation agricole. 

134. Le représentant de le Chine était heureux de voir que la pêche commerciale 

avait 6% étendue des Palaos a d’autres districts; il a fait observer que le 
peuple microuésien pourrait tirer grand profit ae la mise en valeur de ses 

ressources marines, encore pratiquement inexploitées. 

Transports et communications 

135. Le représentant du Royaume-Uni a fait observer que la vaste étendue d’océan 

et la faible superficie aes terres dont se composait le Territoire ainsi que le 
chiffre peu élevé de sa population posaient un grave problime en matière de 

I 
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et I8?18?2 pour lg55) %Va& IiOrer et de développer les 
services sanitaires. ion avait été entrepris &BIS tout 
le TerritoLre pour ser tow4 les Hicsonébieas e poliomyélite, la 

e et la paratyphdade 
rater leur résistance à le. ttiretiose. 11 était achevé les aiStFiCtS 

mes et cles s Tles dispersées des 
Ia tuberculose restait 

an pFobl&me majeur, is 0D sq effoqait d"en auninÈses les effets et de lDéltiner. 
s dispositions avaient &é Drises poux assurer la for ion de personnel 

crodsien, mais le Territoire contàaarakt à Souffrir d"une grave 

émrie de médecins 
3s. A sa trentie-de 

que l'Autorité adw.iuistFaute avait déclaré qu"à la suite d'au 
iqwtantes des dépenses de sa&& publique, les Services mé&i et sanitaires 

avaient été améliorés et renforcés. Il a trouvé encoungeant les pro&s effectués 

dans les programmes de formation de personnel m&icaE micronésien. 11 a prié 

instamment l'Autorité admiuistraute de pren&e toutes les mesures possibles c@ 
pourraieut conduire a 18élimihation de la tuberculose. Le Conseil a également 
appelé l'attention de 1"Autorité admiuistrante sux certaines obsematious et 
recommandations faites par 1'Orgauisation mondiale de la santé (OBEI. Le 

représentant spécial de l'Autorité adrninistraute, à la même session, a déclaré que 
ces obsemations seraient étudiées attentivement Dar son personnel. 
140. Après avoir exsmiué une D&it à sa trente-deuxième session, le Conseil a 
décidé sans opposition d'iuviter 1' à faire une euqu&o au sujet des plaintes 
déposées par onze membres du Département des services médicaux qui avaient déclaré 
notamment que 1'AdministFation ne s'était pas acquittée comme elle aurait dû de 
son obligation de protéger la santé des habitants et que, ContFairenmrt au rapport 
de l'Autorité administrante les installations et le matériel hospitaliers étaient 
vieux et insuffisants. Sur l'invitation du Conseil, et conform6ment a 
1"article VIII de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'OKS, uue 
équipe de quatre spécialistes s'est rendue du 2 au 18 novembre 1%5 dans le 
Territoire pour y  procéder à Penquête nécessaire. 
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Miaient les 
es cer4xd~es s dans le seizième rapport 

de l’Autorité 

ogrès réels avaient Bt6 nt, des 5esures actives 
e ces lacunes et que les plam3 

avait montrés, s’%ls étalent me&. à bien, “devraient 
situatS.on et autorisent I%quipe à penser que 1%tat de choses actuel ne constitue 
qu8me phase dans la prOgreSSiOa &u TemitOhe vers son objectif ult3.1~~". 

143 * A la trente-troisième sessfoq la ente de 1~Autorité adnùnistrante 
a aécl qUQ h? PappPt C%e 1” était nt constructif. Ses 
conclusiom confi ~~v~~e~ent des Etats-Unis selon laquelle il 
restait encore be k faire dans le domine de la santé publique avant 

d~attebndre les fixées par le regretté prhiaent Kennedy. Le Gouvernement 
~2% Etats-Unis s’employait énergiquement à mettre en oeuvre u11 progreme élargi 

oration de la santé publique dem le Territoire. Le représentent spk2ia.l a 
le Conseil qu’au cours de L1aun6e considérée, le personnel du Département 

de la ssnt6 avait été renford par la nomination d’un directeur aes services 
dentaires, d’un pbmcien principal, d’un inghnieur san%taire et d’un technicien 



matériel mkdlcal. Un nouveau d.irectew2 nt devtit être 
semaines plus tard et lablement me zméliorati~n 

Ile du progr- sas&t Lai ad&l& quele 
rapport de P80BS avait5 été très utile -go dégager les p-oblèmes et que ses 
eomhsions et reco dations eorntimeraient d%tre é ées avec la plus grande 
attention. 
l.@. A sa trente-troisième session, le Conseil a ado&6 les confusions et 
recommandatioas stivantes : 

giu'on s'en inspirera pour améliorer les services médicaux et sanitaires destinés 
à protéger la santé des habitants du Territoire sous tutelle. 

Le Conseil se Slicite de l'assurance donnée par le représentant spécial que 
toutes les conclusions et recommandations ont été examinées avec soin et continueront 
de l%tre et appelle l'attention de l'Autorité adudnistrante sur la suggestion du 

siège et le personnel des districts sur le plan professionnel, notammeut 
dans les domaines de la planification et du financement des activités 

sanitaires; 



d) 

e) 

f) 

Condition de La femme 
145. selon le dernier de r'Aut.~rité 

conditict.ls que des fonctions publZques et 3.e droit de vote. Cependant la 
ique varie selon les %Les. s le dis$rict 
aos, des femmes ont été élues aux conseils 

et aux organes lhgislatifs. Au CO~S de L"amée considérée, une femme a été normnée 
à un poste vacaztdans la législature du district des Pslaos. L'Administration 
offre aux personnes des dew sexes les marnes possibilités et les ~&ES moyens 
d'éducation, de formation et d:orientatlon et les dmes droits au GravaiL. 

Quarante-neuf des 279 étudiants nùcronésiens fréquentant l'université sont des 
femmes e 
146. Des programmes de formation spécialisés mettant en particulier l'accent sur 
la promotion de la femme dans le domine éducatif et social ont été établis en 
collaboration avec l'East-West Center et La Corrnùssion du Pacifique erd. Plusieurs 
jeunes femm@s du Territoire ont suivi, dans le cadre du programme de l'Institut 
d"échange technique de l'East-West Center, divers cours de formation spéciêlisés 
à Hawaii. Une Micronésieune a suivi un CO~LOS de formation d'un an (économie 
domest-ique aux fins du travail CO autaire) organisé sous les auspices de la 
CO ssion du Pacifique sud et de l"Organisation des Nations Unies pour 
~'a2.imentation et llagriculture (FAO) à Fidji au Centre de formation à l'éducation 
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148. Un des principaux faits è, signaler dans 1e e de 3." itation à bon 
marché et de La rénovation urbaine a été la créat 1954 de deux services du 
logement (Mariannes et %Le Ebeye) et de deux autres en Z36> ( -8 
dans le district des Palaos). Au cours de l*année considérée, le Gouvern au 
Territoire a transf&é 5-O acres de terres artenant à 1"Etat dans la ré&on de 
Uarapan (Sapan) à la direction de llbabitation des %les s(&rianaIslands 

) aux fins dram5nagement et de mise en 
construction d'habitations à bon march6 et de rénovation urbaine. Les coopératives 
du logement de titalanim, dans le district de Ponapd, ont continu6 à construire 
des blocs d'habitation en béton à des prix raisonuables. On préparait dans le 
district de Uap un avant-projet de formation de coopératives de construction 
d'habitations à bon marché. 

I 



/ Services nmédicaux et sanitaires 
149. Le repruisentsnt de 1*0x-g 'sation mondiale ile ha santé, pr&e&ent le 
rapport de l'Ok@ (T/l&'i'), a &clarG que 18é avait tro 
un concaurs sans réserve auprès du Uaut C ssaire et de ses eopPab0ra~eu.r~ 
unédicaux et politiques tant d les distiicts quaau sièg qu"en eboisissant 
leurs &thodes de travail les erts n"avaiep2t dispensable de se rendre 
dans toutes les '%Les périphériques du Territoire ni dOinsp&-,er en détail toutes 
les installations et i'éqtip nt des é-kabbissements hospitaliers de ces aes, 

et que pour éviter tout entendu sur .ltesprit dam lequal le rapport avait été 
conçu, l'équipe avait souligué que leur enqu&.e avait un caractère strictement 
technique et non judiciaire. ..' 
150* Le représentant de la F-rance a expr %udes que causaient à sa 
délégation les conclusions du rapport de E80Hi3, is il a pris bonne note des 
assurances données par l'Autorité administr intention de remédier aux 

insuffisances constatées dans ce rapport. 

151. Le représentant de 1Wnion des Républiques socialistes soviétiques, se 
référant au rapport de 1' , a d&zkiré que 16écart qui existait entre les 

déclarations des Etats-Unis et la situation véritable dans le Territoire sous 
tutelle était attesté par le fait qu'il n'y avait qu'un m6decin pour 11 000 
habitants. L'équipe de 1'OW avait constaté des insuffisances dans l'organisation 
des services de santé et un manque de coordination entre les services centraux 
et le personnel m6dical des districts. En outre, il n'existait pas de plan 
d'ensemble précis pour le développement des services de santé. La délégation 
soviétique approuvait donc la conclusion de 1'OKS selon laquelle Les dispositions 
en vigueur en ce qui concerne l'organisation de la santé publique dans le 
Territoire n'étaient pas satisfaisantes. Comme il ressortait du rapport de 1' 
2.a lutte contre Les maladies transmissibles était inefficace, la lutte contre La 
tubercutose se limitait au traitement des cas communs; le programme de vaccination 
contre des maladies comme la diphtérie, le typhus et la variole était également 
insuffisant, l'absence d'hygiène du milieu était la cause de désordres intestinaux 
israves tels que les dysenteries amibiennes et les ascsridioses, les installations 
sanitaires scolaires et l'équipement des hôpitaux n'étaient pas adéquats, 
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de spécialistes et de rnédechs de decine générale, que le problè 
circonscrit et que l"on n'efforçait nainte e. Le représentant de 

de la tuberculose, de la lèpre et de la santé mentale et il a dit que les tkdecins 

de Micronésie pourraient peut-être étudier avec profit lSexp6rience &J-guinéenne 
en matière de lutte contre la tuberculose. 1l a également noté la conclusion de 
1'135 selon laquelle "des progrès r6els ont été accomplis r&enanent dans le 
Territoire et des mesures actives sont prises pour remddier à beaucoup des 
insuffisances qui ont été relevées". Enfin il a attiré particulièrement l'attention 
du Haut Commissaire sur le fait que l'C@S avait insisté dans son rapport Sur la 
nécessité d'organiser de manière systématique un plan sanitaire à long terme qui 
comporterait un important progr de formation. 
153. Le représentant de la Nouvelle-alande a déclaré S propopos du rapport de 
l'OMS, que la situation m6dical.e dans le Territoire sous tutelle n"éta5.t pas saus 
parallèle dans maintes parties du monde sous-développé. Dans un certain nombre 
des pays Membres des Nations Unies, Les conditions étaient saus aucun doute plus 
mauvaises encore. Commele soulignait le rapport, cette situation n'avait pas été 
évaluée selon les critères du monde sous-développé mais d'après ceux de la 
communauté américaine. Ces facteurs mis à part, la situation exposée dans le 



on av@e lequerL avait 

UCIL Fimt&l@W. A 

et au T@FritoiFe, He F 

Itdtation du Eépaxtemedï de la ssxté 

les resscmrces locales, Si 

la totalité des recettes de la eroxésie était ccmacrée à ce seul poste de 
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ait avec soin les rec enant xote du dem rappoih 
du Reprkentant spki sur les progxès réalisés dans le domaine de la santé 
publique, Le représentant de la chine slest félkité des efforts d&@.oy& par 
l'Autorité administrante pour liorer les sesvices de santé publique en Micron&ie 
conformhment aux normes généralement ac 
155. La représentante du Libéria a ren ge à 1'OHS pour son rapport sur la 
situation sanitaire dans Le Territoire sous tutelle. Notant que 1'Administration 
avait accepté les conclusions du r et s'était engagée à a&liorer 
les conditions dans le TerrTtoire, e a exprxme l'espoir que l'Autorité 
adminishante prendrait des mesupes i diates pour re&dier aux insuffisances des 
services sanitaires et médicaux du Territotie. 
156. La repPésentsnte de l'Autorité administrante, commentant le rapport de l'OHS, 
a dit que sa délégation estimait que le rapport et les observations du représentant 
de 1'CMS haie& rationnels et équitables et que son Gouvernement était 
parfaitement conscient de l'écart existant entre la situation réelle et les normes 
sanitaires qu'il avait lui-même fixées. Cela se traduisait par le fait que les 
d&enses de santé publique avaiazt quadruplé et étaient passées de 872 000 dollars 
en l-%3 à 2 367 000 d ars pour l'exercice 1966. Des crédits d'environ 
30 m.iUionS de do2h.r~ avaient été proposés pour les dépenses sanitaires de la 
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Généralités 
159. Selon le dernier rapport ae P"Autorit6 a nistrante (Tpz), le but Feeherc!hé 
en matière d'enseignement par 18Ahhistration Territoire sous tute3J.e est 
ltinstitution d'un système a'enseàgne Y& gubBàc, gratuit et universel a@ lp&ole 

ire aux classes supéxiermpes cB\n seeorach aeg-é et P~organisation de cours &s 
formation professionnelle sup&ieure à 18intention des élèves caples de pxcsuIv=fe 
des études de cet ordre. La politique de lUA tistration du Territoire sous 
tutelle est de fournir des rmyens a"instnuct 
qu'ils puIssent utiliser leurs eaFa-eit& au accéléxé qui a 
a'abora porté sur lgenseignement primaire a &bS mis en route en 1963 pan- sépondse 

aux besoins du Territoire aans ce aomalne et en est à sa troisième ande d8appli- 
CatiOLl. Au titre au nou~e.~ pro@ d'enseignement, 1"A nistration a pris 

entièrement à sa ctige les traite rai;s cles instituteurs, les dépenses a@ 
construction et d'k?quip-ment des taâtiments scal&res et la fourniture cle &iel 
scolaire et de limes de classe; 18enseignement est a0d maintenant en anglais dans 
les écoles primaires. 
160. A sa trente-deuxième session, le Conseil de tutelle a félicit6 l'Autorité 
adtiniStrante aeS pFOg&S T&LiSéS s l'application de l'institution récente de 
l'enseignement public gratuit et universel aux premier et deuxième degrés. ll a 
Bgalement r6itér.4 sa recc nclation antérieure visant à ce que l'on envisage de 
nouveau la création alun Btablissement d8enseignement sup&ieur en Micronkîe. 
Dans la déclaration de clôture qu'il a faite à la trente-deuxième session du 
Conseil, le représentant spécial a indiqué que la recommandation du ConseiL 
relative à la création d'un établfssement d8enseignement supérieur serait examin& 
plus avant. Toutefois, 1'AdministFatfOn 6tait d'avis qu'en l'état actuel aes 
choses il convenait de donner la priorita à l'enseignement primaire et secondaire et 
d"intensifier les efforts dans le domine de la formation professionnelle. n a 
estim6 que le Collège de Guam, qui est un établissement d'enseignement su-périeur 
reconnu était aussi accessible à la plupzt des étudiants micronésiens que tout 
autre &sbLissement universitaire qui Fourrait être créé dans un des six districts 
au Territoire sous tutelle. 
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163 * L1enseignement primaire est grattit &II$ &utes les écoles pbliques et 
obligatoire pour tous le5 enfants de 7 à 13 em ou jusqu8à l'obtention de leur 
certificat d'études primaires. conform nt à la recommendation du Conseil 13~2 
tutelle, l'âge d'entrée à l'école a été fixé à 6 aas dans le district des 

iannes,‘ et on envisage de géné iser cette pratique dans tout le Territoire. 
164. L'objectif du pro de construction d'écoles primaires d-tait de construire 
522 salles de classes nouve es et 255 logements destinés à des Ltres emé~icains 
ava& la fin de 1965, et a’ geer de nouvdles salles &n& cbaque école pr 
publique au Territoire. Le représentant sp&&il a déclaré au Conseil 
à sa trente-troisième session, que les ddpzïases de fonctionnement du D 
ltéducation, non compris les constructions scolaires, dtaient pasdes de 
963 272 dollars pour l'exercice 1963 à quelque 3 765 000 dollars en 1966. Au cours 
de l'ande considéde, à savoir l'exercice 1965, environ 3 .fiOCJ 000 dollars ont été 
consacré5 aux programmes d'enseignement, et 1100 000 dollars environ à la 
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religieuses &eblles dans le Territoire sous tutelle. 
secondaires publics du premier et du deuxième cycle nt généralement àes internats 

gratuits. La création fie ncmveaux établissements o nt l'enseignement des deux 
cycles secondaires a nécessité la construction de nouvelles salles de classe, de 
dortoirs et d'autres installations. Des travaux à cette fin ont été entrepris ou 
vont l'être dans tous les districts pe nt l’armée consi@Xe. Dans l~interwalle, 

on a recruté aes professeurs éricains quaUi'~és, portant ainsi à 72 le nombre de 
ceux qui enseignent dans les écoles seeodsires publiques. 
166. L'effectif total des Etablissements secondeires du premier et du deuxième 
cycles est pass6 de 3 672 élèves en juin 194 à 4 2% en juin 1965. sur ce dernier 
nombre, 2 984 fréquentaient des établissementx publics et 1 275 des établissements 
privés. Pen&d l'année conôid&de, 161 Clèves des écoles publiques secondai.res 
et 59 des écoles de missions ont obtenu leur &iplôme de fin d'études. En outre, 
un @x-ml nombre de Microdsiens fréquentaient tis écoles secondaires 8 Guam et 
à Hawaii. 



168. Au 30 juiia 1965, &2 bowsiers dp 4:A ni&rathon faisaient 
dehors du TerritoLxe. Ce plus, 137 a FQ5éSiC25S fr&UW&aiQnt de5 

miversités à leurs propres fxais cm urses d'étmies complètes ou 
patieilea . SUP üii total de qg &utiatis u.raarLvant des étu&s tiversitalres, 
P2.l étaient inscrits au College VSXSitEitiFS 

ii, 46 aux %i~iQQhES, 13 aux es Pia& y  aux Etats-mais, 3 au 

Samoa-Occidental, 2 au Canada et 1 au Zapo 
txation a commencé à accorder des bourses udia5ts mérita 
du Territoire envoyés au College de f&am 60~~3 les auspices d~orgatismes privés. Une 
soixantaim d'&udiants ont pr0fité~d.a cette aide. A la fin de 1' 
29 Micronésiemi avaient repu des bourses de perfectiomemerk des ns Unies et 
recevaient une formation professionnelle dans différents pays. 
169. Le représentant spécial. a informé le Conseil de tutelle, lors de sa trente- 
troisième session, qu'au cours de l'exercice 1966, 197 étudiants &a collèges avaient 
bénéficié de bourses de 1'Administration et que lrann& suivante 1~Administration 
accorderait 264 bourses : 38 dans le domaine de 3.a santé publique, 128 pour diverses 
SpéCialitéS et xaa bOUmeS pa?ddd&?S FOUI? &?S études d”Ordre générak n a 

déclaré en outre :Je 1~Administration du Territoire avait pour politique d'offrir 
des bourses dans tous les princiwux domaines d~&udes, a%in da r&ondre aux 
besoins du Territoire en matière d'enseignement, besoins qui édaient actuelle 
à l'étude, et que des résultats plus complets seraient communiqués au ConScil à 
sa prochaine session. 
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170. A sa trente-tsoieième sessian, le Conmil a &q%b hs conchsions et 
tiens suivantes : 

établissements d'enseignement suphfeur à, l'ét D - k et le vif aésis des ~~- 
IQcronésiens de voir se créer praeheinement Pu[1 éhbtissement aBenseignemerït --- 
supérieur (junior college) sur le Territai~, aimf quail ressort de la- _- 

sentiment d'unité et la prise 8.e conscience nationale en Micronésie. Le Conseil 
prend acte du fait que l'Administratàon pripare actuellement un rapport pr&irninaire 
sur le coût d'une telle entreprise, rappxt qui sera soumis au Congrès de MicronBsie 
à sa prochaine session. 

éden fie Pamapé, qui fonctionne en 
vertu a'arrangekuents contractuels conclus avec 1Wiversité asHawaii, dispense à 
la fois un enseignement secondaire et une for~~&ion p&agogique spécialisde, et 
vise sp6cialement à relever le nivem des mdtres qui n'ont reçu qu'une fo tfoo 
partielle. Pendant ces trois dernières andes, le Centre, qui est instaU6 à 
1'Ecole centrale des hes du Pacifique, à Ponaph, a for& 133 mdtres. On 
prévoyait 1'knscription ae 45 étud-bants pour llande scolaire commençant en 
septembre 1965. 
172. Il n'existe pas d'établissement officiel saur l'éducation des adultes dans 
le Territoire. Cependant, le programme d'enseignement du Territoire offre des 
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Le? représentant au Roya l’enseignement 

da-ns le TerrCmire EQUS tuteJ.le &5aYces le représentant spécial permettraient 
d"augmenter sensibEement dans un aven& assez proche Le de F&mxx%iens 
susceptibles de recevoir une fa icm prQ$leSSiO~ple. ant que.seuls quelque 

s universitaires complets, le 
prkentant du Ro swBu1ce do& par le Eaut 

ae bourses ~v@rsita~~s. 

~Qy~~e-~~ a WQX-~é l'@i3~ir "cz ee qu%me 40 ion supérieure puisse 

abliasements. 

gnement sup&ieur dans le sritaire s5us tutelle, 
capitale, on pourrait rassembler les jeunes gens douks 6% toute la BfXeronésie et 
créer ainsi un puissant courant d"tification qti renforcerait la prise de 
conscience nationale et le sent nt d%mLté de la Micronésie. Il. a indiqué que 
sa délégation estimait elle aussi qae L'Autorit a nistrante devrait r&xaminer 
cette question &wc 1e Congrès de la MIcronBsie à ère 6s opinions contenues 
dans le rapport de la Mission de visite de 1964. 
182. La représentante du Libéria a rappl.6 que le rapport de la? Kission de visite 
de 1964 signalait qu'il existait en McrOnésie un désir g&hblisk de voir cr6er un 
établissement d’enseignement supérieur dans le %rritoir et elle a indiqué que sa 
délégation ktait d'accord avec la déclaration du Haut CO ssaire selon laquelle 
un collège universitaire complet serait 6tabl.i en temps voulu dans le Territoire. 
183. Le représentant de l%sion des RBpubliques eocialistes sovi&iques a dkclar6 
que l'attitude RU constructive &e l'AutOrit administrante envers la formation de5 
exprts n&easaires était d'autant plus inadmissible que cette dernière refusait 
systématiquement de permettre aux habitants du Territoire sous tutelle d"Ktiliser 
les bourses d'études et les bourses de prfectionnement offertes par des Etats 
Membres de L'Organisation des Rations Uties, y  compris 2es membres du Conôeil 
tutelle. 
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Education des adultes 
I-86. Le représentant du Roy -0ni a &&Yl.aré, eu égard à la nécessité de 
développer l'enseignemeaent professionnel et l~&xat des adiultes, que, si l'avenir 
aépz it des enfants micronésiens, le p&ent a&3 it aes J.B~YSI~.S et que le 
problème ae la fc tion professkomeUe et technique des aaultes prhentait un 
intérêt direct peur Le développment éeonotique, social et plitique actuel du 
Territoii7e. 
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nécessité d'assurer d'uxgeence le que du Territoire dans 
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189. Le représ ant de 1'Autcrit6 a sé que 6% aaég%tion 
appuyait l'alin b) de I~Article 76 ions Unies, en vertu 

duquel les Etats-Unis Qaient tews de favoriser l'évolution progressive au 
Territoire vers la capadté 5. stâ strer lui-I&IE ou 18indéps ce, ceq3t.e 
tenu des aspirations libre ~OR, et que les F%ats-1Bnis 
considéraient que les disjgsitions essentielles de la Déclaration su2 lqoctsoi de 
llindépndance aux mys et aux peuples coloniaux dtaient applicables à ce 
Territoire. 5I.a création du Con cron&ie aopTespo id à la date 
ae 1965 qui avait &té fixée pour 18établisae at ak32 organe législatif et 
constUwait un gas important vers lqauto50mSe ou lrin.d+2 
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ndations suiva&es : 

favorisent activement l"évoluticn pditi 

d'apprdeier les &§ments d"après lesquels ils &evronzd ùéei&2r de leur avenir et 

l'Assemblée g&érale 3.514 (XV) du 14 Gcembre 1960 et 131 (Xv) du 15 décembre 1960, 
à prendre de nouvelles mesures pour pouvoir fixer la date à laquelle le peuple du 
Territoire pourra exercer son droit à I"autodétermXnation. 

Observations des membres du Conseil Cie tutelle ne représentant 
que leurs propres opinions 

191. Le repdsentant de l'Union &es Rdpubliques socialistes sovi&iques a souligd 
que les territoires sous tut dtakent encore très loin de l'autonomie ou de 
l'Ina&? nce et que le ryt aes ogrès P isés vers ces objectifs était 
beaucoup plus lent que celui pr&u s la Déclaration sur l'octroi de l3naépndan03 
aux pays et -aux peuples coloniaux. Le régime de tutelle ne favorisait ps toujours 
le progrès Folitique, éconoonïique et social des Fopulations autochtones des 
territoires, comme le demandait I'Article 76 de la charte. Les organes législatifs 
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sous leur dép2 me, le représentant scviétique a déclaré 

administrantes ne respectaient p3s stricten~nt cette reeo ion de l"Assernbl6e 
générale q Les rapporte &es mtorités a~~et~a~es pour l%nm?e écoulée 
indiquaient en outre quWles n*&aient ~96 dispdes à fixer de dates prrécises 
poux 1 8 indépendsnce . Selon la &élé~tion soviétique, le Conseil devrait prier 

nt les autorités a nistrantes de se con.fomier stricte 
nt directement ltoctroi de 1" 

llindépendance aux territoires sous tutelle iritéressks. 
3.92. Ia représentente de 1'AutoFité a nistrante, exerçant son droit de r&mse, 
a déclaré que le Haut Co ire w dispïait que p3m~irs très Iimités en ce 
qui concernait les lois adoptées par le Congrès de Micronésie, que k droit 

du veto limité dont il dispose au suJet &e ceeains proJets de loi it faire 

l"objet ~%III appel, et que Ie nouveau Ehut C ssaire avait exprimé l"espoir 
de voir la population micronésieime exercer son droit à ~'aut~~e~~~t~o~ 
pRd.ant son mandat. Cela tendait à prouver que llAutorité a nlstrante gtudiait 




